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libérer le s a v o i r
«Vous connaissez la situation de mes collègues 
afghans. Depuis fort longtemps maintenant, 
ils ne disposent plus que de leur bonne volonté 
et leur détermination à enseigner pour accueillir 
leurs élèves. 
Votre soutien leur sera précieux. 
Ils sauront qu'à l'autre bout du monde, leurs 
collègues partagent ce désir, cet espoir qui les 
anime. 
Faire la classe pour préparer l'avenir.» 

Shoukria Haïdar 
Enseignante 

Présidente de Négar. 

m 

~Le Sgen-CFDT, la Fep-CFDT, la FSU, l'Unsa Éduca­
tion et la Ligue de l'enseignement ont décidé de 
centrer la deuxième phase de «Libérer le Savoir» 
sur une aide directe aux collègues afghans. 
L'objectif est de fournir à 10 000 d'entre eux, grâce 
à votre solidarité, le matériel indispensable à 
leurs activités d'enseignement. 
Ce matériel pédagogique sera acheté sur place et 
diffusé par les militantes de Négar. 

Chèques à libeller à l'ordre de 
Négar, solidarité école 

Adresse postale 
Négar BP10 25770 Franois 



A C T U A L I T  É 

E D I T O R I A L 

V O U S AVEZ DIT DÉLÉTÈRE ? 

L a campagne 
pré­s i d e n t i e l l e 
ba t , paraît-i l, son plein. On 

assiste plutôt à un dé­
bat de petites phrases, 
de s o i - d i s a n t bons 
mots où chaque candi­
dat a t tend le faux-pas 
de l'autre ou pratique à 
qui mieux mieux l 'art 
du c r o c h e - p a t t e . On 
doi t d i re, jusqu 'à pré­
sent du mo ins , qu 'on 
attend toujours un véri­
table débat de société 
contradictoire. 
Nous en sommes loin. 
Qu'un candidat, et non 
des moindres, promet­te 
de ba isser les i m ­pô t s 
d i r e c t  s de 3 0 % tout 
en développant les 
s e r v i c e s p u b l i c s ne 
contr ibue pas à élever 
le niveau. 

D é m a g o g i e quand tu 
nous t iens.. . 
Les m é d i a s ne s 'y 
t rompent pas quand ils 
s 'éver tuent à d i f féren­
cier les candidats sur 
tel ou tel sujet, et tout 
pa r t i cu l i è rement celu i 
de l ' insécurité. 
Il ne s'agit pas de nier 
bien entendu le phéno­
m è n e de la v i o l e n c e 
mais, au lieu d'analyser 
les causes, et nous sa­
vons qu'elles sont mul­
t ip les, on tend à créer 
une véritable psychose 
ce qui fa i t dire à Eric 
Deba rd ieux , le d i rec­

teur de l 'Observato i re 
européen de la violen­ce 
sco la i re , qu 'on as­s is te à 
une " hystérie collective " 
sur l ' insécu­ rité. Les 
journaux télé­v i sés 
d e v i e n n e n t les jou rnaux 
des fa i ts d i ­vers. 
Dans le cadre de cette 
campagne , on espère 
toujours également un 
débat sur l 'École. Rien ou 
quas imen t r ien, si ce n'est 
par le biais du t hème sur 
l'éducation tout au long de 
la vie ou sur celui de la 
v io­lence - encore et tou­
jours - en milieu scolai­re. 

Pourtant tous les prin­
cipaux candidats, com­me on 
peut le consta­ter dans le 
dossjer de ce Profession 
Éduca­tion, o n t r é p o n d u à 
notre ^quest ionnement que 
l'École était la prio­r i té des 
p r i o r i t é s . . . Bref, ce t te 
campagne président iel le est 
pour le moins délétère. 
Pourtant, nous le savons, rien 
n'est pire dans une 
démocrat ie que de ris­quer 
de voir s'amplif ier 
l'abstention et pourtant, nous 
le savons égale­ment, 
certains candidats sont 
davantage porteurs des 
valeurs fondamen­tales mises 
en avant par toute la CFDT. 

Dans le cadre de cette 
campagne, on espère 

toujours également un 
débat sur l'École. Rien ou 

quasiment rien, si ce n'est 
par le biais du thème sur 
l'éducation tout au long de 

la vie ou sur celui de la 
violence — encore et 

toujours —en milieu 
scolaire. 

Alors souha i tons que 
dans les prochaines se­
maines on puisse as­
s ister à l 'é lévat ion du 
niveau du débat public 
et que chacune et cha­
cun aille voter, pas uni­
quement par devoir ci­
toyen. 
Nous p a r l i o n s d ' u n 
e c a m p a g n e 
d é l é t è r e , 
l 'atmosphère au minis­
tère de l'Éducation na­
t i ona le l ' es t t o u t au ­
tant. 
 Entre deux cartons 
de d é p a r t , le 
m i n i s t è r e b o u c l e - 
ou b â c l e , c'est 
selon - à la hâte te l 
ou te l doss ie r , et 
Jack Lang continue de 
c o n f o n d r e les c o n f é ­
rences de presse avec 
le dialogue social. 
À trop vouloir ménager 
et la chèvre et le chou, 
ou plus exactement les 

"conservateurs" et les 
partisans de la transfor­
mat ion on en arr ive à 
pratiquer bien souvent 
la pol i t ique du sur pla­
ce. 
Or l ' Éco le m é r i t e 
m ieux : e l le a beso in 
de courage po l i t i que , 
d 'une po l i t i que a m b i ­
t i e u s e qu i p e r m e t t e 
d'entraîner l 'ensemble 
des acteurs du sys tè ­
me éducatif. 
L 'organe d i rec teur de 
n o t r e f é d é r a t i o n a 
d 'ores et déjà mis en 
avant les grands axes 
que nous porterons au­
près du p rocha in m i ­
n is t re , mais nous au­
rons l ' o c c a s i o n d ' y 
revenir. 

Jean-LucVilleneuve 
Le 24 mars 2002 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E  N B R E F 

LANGUES RÉGIONALES 

La décision rendue par le juge des référés 

du Conseil d'État le 30 octobre 2001a sus­

pendu l'application de l'arrêté du 31 juillet 

2001, et des circulaires d'application, rela­

tif à la mise en place d'un enseignement 

bilingue en langues régionales " en t a n t 

qu'i l concerne l 'ense ignement b i l ingue 

par la méthode de l'immersion ". 

Le ministre qui souhaite "conclure" sur ce 

dossier, et en particulier sur l'intégration 

des écoles associatives Oiwan, a donc pris 

la décision d'annuler tout ce qui concer­

nait l'enseignement par la méthode de 

l'immersion dans l'arrêté du 31.07.01 et de 

réécrire les textes incriminés en tenant 

compte des observations émises par le 

Conseil d'État, en particulier concernant le 

choix par les parents de ce type d'établis­

sement -inscription subordonnée à un ac­

cord écrit des parents dans des " établis­

sements " qui par ailleurs ne sont pas 

inclus dans les secteurs scolaires tradi­

tionnels- et l'usage de la langue régionale 

•utilisation principale de la langue régiona­

le, non exclusive du français, comme 
langue d'enseignement; pratique "encou­

ragée " dans la vie quotidienne des éta­

blissements-. Le Conseil Supérieur de 
l'Éducation du 7.03.02 n'a pu délibérer 
faute de quorum, par refus de siéger d'un 
certain nombre d'organisations, SE-Unsa 
et FCPE en tête, qui s'appuyaient sur le 
fait que le Conseil d'État n'avait pas rendu 
sa décision sur le fond. Le 14.03.02, c'est 
l'opposition à l'immersion et à l'intégra­

tion des écoles associatives dans le servi­

ce public qui a étayé l'opposition à ces 
textes réécrits. Le Sgen a voté pour ces 
textes conformes à la résolution adoptée 
lors du congrès de Libourne ; la FSU a 
également voté pour, ainsi que la Ligue 
de l'enseignement.  

COLLOQUE 
INTERNATIONAL ZEP 

À l'occasion du 2V"" anniversaire des 

Zones d'éducation prioritaire, le ministère 

de l'Éducation nationale a organisé les 5 

et 6 mars 2002, dans les locaux de la 

MGEN à Paris, un colloque international 

consacré à l a discrimination positive en 

France et dans le monde ". // fallait oser le 

faire ! ! ! Après deux années de silence mi­

nistériel sur la question de l'Éducation 

prioritaire, l'initiative d'organiser ce col­

loque, sans y inviter les acteurs des Zep, 

sans y conduire un bilan des politiques 

gouvernementales engagées depuis 20 

ans notamment les suites données aux 

assises de Rouen de juin 1998, ne peut 

être interprétée que comme une volonté 

du ministère de l'Éducation nationale 

d'escamoter ses responsabilités dans 

l'absence de pilotage de ce dossier. 

S E G 

L'ACTION COMMENCE À PAYER... 
Vingt et une heures à la rentrée 2002, soit deux heures de moins de 

service hebdomadaire. C'est le premier acquis des personnels enseignant 
en Segpa-Erea, une étape vers les 18 heures. 

Un premier résultat après dix-huit mois de mobilisation unitaire. 

L e 6 mars dernier,
après dix-huit mois 

de conflits, de silences ou 
de blocages, le ministère a 
enfin fait connaître une pro­
position acceptable : un 
abaissement de deux heures 
dès la rentrée 2002, assorti 
d'un engagement à discuter 
de l'évolution statutaire des 
enseignants de Segpa et 
Érea, dans la perspective 
des 18 heures pour tous. 
L'intersyndicale Sgen-CFDT, 
SnuIPP-FSU et SE-Unsa a 
pris acte de cette avancée. 
Engranger cet acquis était 
nécessaire : les échéances 
politiques à venir laissaient 
peu de marge pour aller plus 
loin avec ce ministère, d'au­
tant que le rapport de force, 
malgré la mobilisation impor­
tante des personnels 
concernés, restait précaire. 
Comment peser quand on 
n'est que 9000 personnes 
directement concernées, et 
qu'on s'occupe des élèves 
les plus fragiles du système 
éducatif ? 

N'est-il pas dérisoire de pen­
ser qu'il aura fallu un pique-
nique des "chefs" syndicaux 
dans les salons du ministère 
pour que la presse se mobili­
se, et que le ministre enten­
de, enfin... 

L'OBJECTIF RESTE: 
18 HEURES POUR TOUS! 

L'action engagée ne saurait 
en rester là. Le Sgen-CFDT, 
au sein de l'intersyndicale, 
continuera à porter la reven­
dication des 18 heures : un 
échéancier en ce sens sera à 
négocier au plus vite avec le 
prochain ministère. 
Le chantier sur l'évolution 
statutaire des personnels en­
seignant en Segpa et Érea 
devra conforter la place des 

J E R E A 

TOUJOURS 

TAU „-,r e o m a i r i Ê j J 

Le Sgen-CFDT associera les personnels aux réflexions et aux actions, afin 

de garantir à la fois leurs intérêts et la qualité de l'enseignement 

structures de 
l'enseigne­ment adapté au 
sein des col­lèges. 
Ni dilution, ni ghettos : les in­
tentions affichées du minis­
tère visent à favoriser l'inté­
gration des Segpa au sein 
des collèges. 
Le Sgen-CFDT sera attentif à 
ce que certains principes 
soient garantis : un ensei­
gnement adapté, conçu avec 
une équipe d'adultes res­
treinte et des contenus re­
groupés par champs discipli­
naires; des moyens attribués 
selon le principe de discrimi­
nation positive pour ré­
pondre intégralement aux 
missions de ces structures ; 
des personnels issus de dif­
férents corps d'origine, mais 
bénéficiant tous d'une for­
mation spécialisée ; des par­
cours professionnels choisis 
•et mobiles pour les 
ensei­gnants concernés. 

Le Sgen-CFDT associera les 
personnels à ces réflexions, 
afin de garantir à la fois 
l'in­térêt des personnels 
concer­nés et la qualité de 
l'ensei­gnement offert aux 
élèves. 

TRANSFORMER L'ESSAI 

Grâce à l'action "18 heures", 
la presse a changé de regard 
sur les structures de l'ensei­
gnement adapté. Cette prise 
de conscience doit se pour­
suivre : ces, structures sont 
des lieux où se concentrent 
de lourdes difficultés, mais 
ce sont aussi des lieux d'in­
novation pédagogique et de 
fort investissement profes­
sionnel. Ne pas laisser les 
Segpa et les Érea retomber 
dans l'oubli et dans les 
marges des collèges est un 
nouveau défi à relever 

Françoise Lebocey. 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n"115, mars 2002 



A C T U A L I T É 

I N D E M N I T A I R E 

RÉDUIRE LES INÉGALITÉS 
Pour le Sgen-CFDT, il importe de pouvoir mettre fin aux fortes disparités 
en matière de primes et indemnités. L'harmonisation concerne les agents 

issus de quatre ministères différents ; 
le but reste l'intégration des primes dans le salaire. 

 significatives Pour le Sgen-CFDT, la première étape doit être des mesures 
pour ceux qui touchent le moins.

L e 14 mars, les person

 

­
nels administratifs, 

techniques, ingénieurs, ou­
vriers, sociaux et de santé 
(Atoss) étaient en grève et ma­
nifestaient dans de nom­
breuses villes de province. Par 
ces actions ainsi que par la si­
gnature d'une lettre-pétition à 
Jack Lang, les Atoss veulent 
faire pression sur le ministère 
pour que le dossier indemnitai­
re aboutisse rapidement. 
Depuis le premier janvier 2002, 
tous les fonctionnaires sont 
soumis aux mêmes réfé­
rences horaires de travail 1600 
heures annuelles. Au nom de 
l'équité, l'intersyndicale reven­
dique que Je régime indemni­
taire de l'Éducation nationale 
s'aligne sur le taux interminis­
tériel moyen. 

DRESSER 
L'ÉTAT DES LIEUX 

Des discussions se sont ou­
vertes le 8 février: Après trois 
réunions, l'état des lieux des 
indemnités versées au sein du 
ministère de l'Éducation na­
tionale a été dressé. 
Les disparités sont fortes 
entre les personnels ouvriers 
qui perçoivent 412 € par an 
(225 F par mois) au titre de l'in­
demnité forfaitaire spéciale 
(IFS) et les personnels de caté­
gorie A exerçant dans les éta­

blissements de l'enseigne­
ment supérieur bénéficiant de 
la prime de participation à la 
recherche scientifique, ou des 
services relevant de l'indemni­
té forfaitaire par travaux sup­
plémentaires dont les mon­
tants peuvent sensiblement 
varier en fonction de la maniè­
re de servir. 
L'état des lieux ne suffit pas. Il 
faut que, compte-tenu du ca­
lendrier politique, des proposi­
tions concrètes de revalorisa­
tion soient rapidement faites : 
les conférences budgétaires 
préparant le budget 2003 sont 
commencées. 
L'absence de calendrier pour 
les prochaines réunions est in­
quiétant. 
L'intersyndicale (Sgen-CFDT, 
Sgpen-CGT, et Unsa) a réinter-
pelé le directeur de cabinet de 
Jack Lang. À l'issue de l'état 
des lieux, des points de 
consensus ont été dégagés : 
harmoniser les primes, rappro­
cher la filière ouvrière et la filiè­
re administrative (les nouveaux 
textes de la fonction publique 
créant l'indemnité administrati­
ve de technicité le permet­
tent), arriver aux mêmes taux 
quel que soit le lieu d'exercice. 
L'objectif est d'atteindre le 
taux interministériel moyen en 
2005. 
Le ministère de l'Intérieur, à 
l'issue d'une négociation diffi­

cile a, lui, obtenu ce 
rattrapage. Il est commencé 
depuis 2001 et se terminera 
en 2005. Pour un OEA, ceci 
représenterait une 
multiplication par 5,5 de 
l'indemnité actuelle; en haut 
de l'échelle ce serait le quasi 
statu quo (+36 € par an). Ce 
rattrapage, nous le revendi­
quons au nom de l'équité 
entre tous les fonctionnaires, 
même temps de travail, 
même rémunération au pre­
mier janvier 2002. 
La hiérarchie des primes, de 1 
à 10, tomberait de 1 à 2. 

PRIORITÉ AUX BAS SALAIRES 

Les décrets du 15 janvier 2002 
bousculent l'existant en matiè­
re d'IFTS et d'indemnité horai­
re pour travaux supplémen­
taires (IHTS) mais en aucun 
cas les agents ne doivent y 
perdre. Engagement a été pris 
par le ministère. Les crédits 
ont été délégués en consé­
quence fin février aux acadé­
mies, pour que IAT et IFTS 
soient payés normalement fin 
mars 2002. 
Le Sgen-CFDT est intervenu 
auprès du ministère de la 
Jeunesse et des Sports ainsi 
qu'auprès de la direction du 
livre et de la lecture pour que 
les engagements pris par l'É­
ducation nationale soient finan­
cièrement assumés par les mi­
nistères qui gèrent aussi des 
Atoss et des personnels de 
Bibliothèques. 
Pour le Sgen-CFDT, la première 
étape doit porter sur des me­
sures significatives pour ceux 
qui touchent le moins aujour­
d'hui : filières ouvrière, labora­
toire et toute la catégorie C. 
Harmoniser les primes est un 
premier pas vers leur intégra­
tion dans le traitement. 

Marie-Agnès Rampnoux 

E N B R E  F 

INNOVATION 

Le CNIRS a organisé les 15 et 16 mars 

2002 à l'INRP une rencontre entre mili­

tants déquipes : séminaire d'échanges 

et de réflexions sur les établissements 

expérimentaux nés hier ou aujourd'hui. 

Il s'agissait à la fois d'en retracer l'histoi­

re (grâce à l'intervention "d'illustres an­

ciens"), d'en faire le bilan mais aussi 

d'analyser les blocages qui empêchent 

la diffusion de l'innovation dans tout le 

système éducatif. Pour ces équipes les 

obstacles naturels aux réformes sont di­

vers : manque de reconnaissance insti­

tutionnelle, règles de nomination, for­

mation, processus de diffusion bloqué, 

conception du savoir, "lobbies discipli­

naires"... 

Les collectifs présents dans la salle ont 

pu aussi relater et partager leurs expé­

riences sur 3 points essentiels ; organi­

sation et dispositifs, savoirs et appren­

tissages, dynamique de projets/travail 

avec les partenaires. L'une des ques­

tions prégnantes a été celle du système 

de nomination dans les écoles et éta­

blissements innovants et aussi celle de 

toute la structure concernée Ile bocal! 

ou d'une fraction de la structure avec 

une équipe réduite (la tâche d'huile). 

Dans son intervention, le Sgen-CFDT a 

insisté sur la nécessité pour l'institution 

(le ministère) de faire connaître large­

ment les pratiques innovantes pour 

permettre à chacun de s'en inspirer. Il 

ne s'agit nullement de transposer ici ce 

qui se fait ailleurs, mais d'innover en 

fonction du public scolaire auquel 

l'équipe a affaire. 

INFIRMIÈRES 
DANS LA RUE 

Une nouvelle fois, le 7 mars, les infir­

mières ont exprimé leurs attentes en 

matière de revalorisation. 

600 à 700 d'entre elles avaient fait le dé­

placement à Paris. Le conseiller du mi­

nistre a reçu une délégation de l'inter­

syndicale. Il a présenté les conclusions 

de l'arbitrage interministériel: la parité 

complète entre infirmières hospitalières 

et infirmières de l'État. 

L'ensemble des organisations syndi­

cales a rappelé que ce n'était pas leur 

attente. Le Sgen-CFDT a redit sa de­

mande du maintien de l'unité du corps, 

d'une spécialité (type puéricultrice) et 

de travailler sur la reconnaissance des 

emplois fonctionnels par l'attribution de 

points NBI. Les mesures acquises (pari­

té avec l'hospitalière) concerneront 

toutes les infirmières de l'État dont 

d'Éducation nationale et l'Enseig­

nement agricole public. 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°l 15, mars 2002 
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A C T U A L I T É 

E  N B R E F 

MANIFESTE POUR 
L'ÉDUCATION 

" C h a q u e a n n é e , l e P a r l e m e n 
t c o n s a c r  e d e s d i z a i n e s 

d ' h e u r e s d e débats a u x 

q u e s t i o n s r e l a  ­t i v e s à la 

c h a s s e . Peut-être s e  ­r a i t - i l u t i l e 

q u e l es élus s'intéres­s e n t 

a u t a n t a u s o r t d e l e u r s 

e n f a n t s qu'à c e l u i d e s bêtes à 

p o i l s e t à p l u m e s ". 

// serait dommage de négliger le 

Manifeste pour l'Éducation. Les 

dix neuf auteurs (mais il aurait 

pu y en avoir plus) sont partis du 

constat que les slogans et les propos à l'emporte-pièce ne

conviennent pas pour un débat 

qui concerne et intéresse tous 

les citoyens de ce pays. Ils ont 

 leurs fait le choix de manifester 
parti-pris, leurs interrogations et 

leurs propositions sous la forme 

d'un livre plutôt que d'une éniè-

me déclaration. 

L'ambition est certes 

louable mais comporte le 

risque évident de n'être ni lus 

ni entendus, fau­te d'ingrédients 

fracassants inhé­rents à la 

"société du spectacle". La 

présentation publique qui a 

été faite de l'ouvrage le 11 mars 

confirme bien cette crainte. L'intelligence des arguments, la 

pertinence des interrogations, 

les réponses nuancées ne suffi­

ront pas à sortir de la confiden­

tialité. 

Autant le dire ; si cet ouvrage 

n'est pas diffusé activement, si 

des débats ne sont pas organisés 

localement, l'initiative n'attein­

dra pas son but. 

 nier Pourtant qui donc pourrait 
l'importance de l'objectif pour­

suivi ? 

Et comme " u n v r a i débat démo­

c r a t i q u e nécessite u n e p o p u l a ­

t i o n c o r r e c t e m e n  t informée ", 

les auteurs se sont d'abord 

évertués à rassembler des 

éléments de ré­flexion. 

Le Manifeste fournit matière à 

penser, accompagnée des don­

nées nécessaires, dans cette pé­

riode où certains nous invitent à 

un grand retour en arrière en 

prônant la fin du collège unique, 

une politique sécuritaire, la fer­

meture de l'École, le maintien 

d'un enseignement 
ment disciplinaire 

systématiquement 

tion des pratiques, 

exclusive­

ou en rejetant 

toute évolu­

qui au nom 

du statut, qui de la liberté péda­

gogique, qui de l'identité ensei­

gnante. 

F O R M A T I O  N D E S E N S E I G N A N T S 

: UNE RÉFORME À LA HAUTEUR DES ENJEUX 

La réforme des IUFM amorce de timides changements en faveur d'une 
culture commune à tous les enseignants, et préconise un 

accompagnement généralisé des néo-recrutés lors de leur prise de 
fonction, répondant ainsi partiellement aux vœux du Sgen-CFDT. 

J ack Lang a 
présenté le 13 mars 
les modifi­cations apportées aux 

concours de recrutement et 
à l'organisation des IUFM. 
Ce qui change à la 
rentrée 2002 : 
-pour les futurs PE, le pro­
gramme du concours sera 
un programme national et 
sera conçu par référence 
au nouveau programme 
des écoles. Une dominante 
de formation en langue, 
arts et culture et en EPS 
est introduite. Le stage en 
responsabilité passe de 8 à 9 
semaines et les futurs PE 
effectueront un stage 
d'une semaine en collège.
-pour les futurs- professeurs 
de l'enseignement secon­
daire, instauration d'un sta­
ge d'une semaine en école 
ou en lycée professionnel 
et affectation en stage en 
responsabilité prioritaire­
ment en collège,
-pour tous, une formation 
conçue à partir d'un cahier 
des charges national et la 
généralisation de la forma­
tion d'accompagnement 
pendant la première année 
d'exercice professionnel. À la 
rentrée 2003, la date de 
l'écrit du concours de pro­
fesseurs des écoles sera 
avancée en décembre. 

AMBITION OU COMPROMIS ?

Après cinq années de ré­
flexion et de débats, la nou­
velle organisation des IUFM 
voit le jour. La circulaire de 
cadrage de la 2 è m e année 
IUFM devait marquer des 
évolutions attendues dans la 
formation afin de mieux 
prendre en compte l'exerci­
ce " réel " du métier ensei­
gnant. Tout au long de ces 
cinq années, le Sgen-CFDT 

est intervenu en faveur 
d'une véritable rénovation 
fondée sur l'unité du métier 
enseignant, l'importance de 
la formation commune, le 
renforcement de la profes-
sionnalisation, l'association 
des stagiaires à la construc­
tion de leur formation, le ren­
forcement des liens entre 
formation initiale et forma­
tion continue. 
Le projet de cahier des 

charges remis par la 
com-'mission Meirieu le 
5 no­vembre relevait 
l'ensemble de ces défis 
et le Sgen-CFDT lui a 
apporté tout son soutien 
auprès du ministère. Les 
décisions arrêtées par 
Jack Lang reprennent un 
certain nombre de principes 
qui, pour nous, vont dans le 
bon sens : la référence aux 
valeurs que doit faire vivre 
l'école publique, le renforce­
ment de la professionnalisa-
t ion, la prise en compte 
d'une part de formation 
commune à l'ensemble des 
futurs enseignants, l'accent •mis sur l'association des 
sta­giaires à l'élaboration de 
leur 

formation. Pour autant, 
le ministère n'est pas allé 
au bout de la logique : le 
cadra­ge de la 2 è m a année ne 
traduit pas l'ambition des 
principes. 

QUID DES MODALITÉS 
CONCRÈTES ? 

Nous regrettons, une fois de 
plus, la décision ministérielle 
de ne procéder qu'à des 
aménagements du concours 
des PE sans modifier les 
concours du second degré 
qui sont beaucoup plus éloi­
gnés des exigences du mé­
tier. 
La généralisation de la for­
mation d'accompagnement 
des néo-titulaires, la mise en 
place des dominantes de for­
mation, le recours à un 
nombre bien plus important 
de formateurs et la nécessai­
re coordination de leurs in­
terventions vont poser de 
graves questions d'organisa­
tion à la plupart des IUFM. 

Marc Douaire 
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A C T U A L I T É 

S E M A I N E D E L ' E D U C A T I O N 

POUR UNE ÉDUCATION GRATUITE 
La société civile se mobilise à l'échelle internationale pour promouvoir 

une réelle gratuité des systèmes éducatifs : il s'agit aussi d'inciter les 
responsables politiques à mener le seul combat qui vaille véritablement, 

celui contre la misère et l'ignorance. 
Le Sgen-CFDT est partie prenante dans ce combat. 

en place de l'éducation pour 
tous. 
Un forum va se mettre en 
place au sein duquel les do­
nateurs pourront répondre 
collectivement aux attentes 
des pays en matière d'assis­
tance technique et financiè­
re pour la mise en place des 
plans nationaux d'éducation. 
Cette décision vise égale­
ment à créer un espace poli­
tique permettant un suivi 
transparent des progrès ou 
des difficultés rencontrées 
par les pays. 
La période précédant le 
sommet G8 en juillet 2002 
au Canada devrait être pro-

| pice à la prise d'initiatives vi-
| sant l'ensemble des gouver-
| nements. 

Un nombre important de pays ne sont pas en mesure de réaliser les 

engagements de Dakar sans une aide internationale considérable. 

L a troisième 
semaine d'action 
mondiale de l'Éducation sera organisée 

du 22 au 28 avril 2002 sur le 
thème "Pour une éducation 
gratuite universelle". Il s'agit 
d'agir pour que les frais sco­
laires et les droits d'inscrip­
tion soient supprimés pour 
atteindre l'objectif de l'Édu­
cation pour tous d'ici 2015. 
Nous le savons, non seule­
ment cet objectif apparaît 
bien loin mais de plus, il est 
loin d'être gagné. 

UN COMBAT DÉCISIF! 

L'éducation est indispen­
sable pour contribuer à éra­
diquer la pauvreté et faire 
en sorte que la démocratie 
l'emporte. 
En avril 2000, lors du forum 
mondial de Dakar, le droit à 
l'éducation a été réaffirmé 
et un certain nombre d'ob­

jectifs ont été mis en 
avant, et entre autres : 
- un enseignement de base 
gratuit et obligatoire pour 
tous, ainsi que la réduction 
de 50% de l'analphabétis­
me chez les adultes d'ici 
2015 ;
- l'élimination des disparités 
entre les garçons et les 
filles dans l'enseignement 
d'ici 2005.
Un nombre important de 
pays ne sont pas en mesure 
de réaliser les engagements 
de Dakar sans une aide in­
ternationale considérable. 
Aussi cette initiative mon­
diale regroupant quelques 
deux mille ONG et l'Inter­
nationale de l'Éducation -
dont est membre le Sgen-
CFDT - devrait constituer 
un cadre de travail permet­
tant aux gouvernements et 
aux donateurs internatio­
naux de contribuer à la mise 

UNE MOBILISATION 
INTERNATIONALE 

À l'heure actuelle, plus de 
100 organisations de 60 
pays ont manifesté leur in­
térêt pour cette semaine 
d'action. 
Cette troisième semaine 
mondiale d'action invite plus 
spécifiquement les gouver­
nements à supprimer l'es­
sentiel des frais pour l'édu­
cation primaire dans les 
deux années à venir. 
Le Sgen-CFDT entend bien 
s'inscrire dans les diffé­
rentes actions qui pourront 
être menées au plan natio­
nal lors de cette semaine 
d'avril prochain. 
Une campagne de pétitions 
par courriel (site internet : 
w w w . c a m p a i g n f o r e d u c a  
t i o n . o r g ) sera organisée 
permettant à toutes et à 
tous de s'y associer. 

Jean-Luc Villeneuve 

E N B R E F 

AFGHANISTAN, LIBÉRER LE 
SAVOIR ! 

Vous avez choisi d'apporter votre sou­

tien à la campagne "Afghanistan, libérer 

le savoir ". Merci pour votre contribution 

à cette initiative. La situation de ce pays 

a beaucoup évolué depuis le lancement 

de la campagne. Le régime taliban a été 

chassé, un gouvernement intérimaire a 

été formé et doit faire face à de considé­

rables difficultés. 

Si un embryon d'administration se met 

progressivement en place, tout reste à 

faire en ce qui concerne la reconstruction 

du système éducatif. Même modeste au 

regard de l'ampleur de la tâche, la cam­

pagne intersyndicale garde toute sa per­

tinence et participe de cet effort de re­

construction. 

Au 4 mars, la campagne financière a per­

mis de collecter 56 078€. 

Le ministère de l'Éducation nationale 

français apporte 53000Î, Négar 10 000€. 

Une délégation de l'association partenai­

re de notre campagne " Négar, sout ien 

aux f e m m e s d'Afghanistan " a passé plu­

sieurs semaines sur place. Elle a défini 

avec les habitants de plusieurs régions 

les actions les plus urgentes à entre­

prendre pour permettre la réouverture et 

le fonctionnement des établissements 

scolaires. Plusieurs projets sont identi­

fiés, documentés et chiffrés. Nous ne 

pouvons fà ce moment de la campagne! 

tous les prendre en charge. Nous avons 

donc opéré un choix sur les établisse­

ments suivants: 

• le collège Wazir Akbar Khan, situé dans 

le quartier Parwan à l'ouest de Kaboul, 

• le collège Naswan 8 de Khaikhana à la 
périphérie nord de Kaboul,

•  le lycée de Chotol situé dans la 

province de Parwan, dans une vallée de 

l'Hindou-Kouch, 

• l'école de Badjgah, dans la province de 
Baghlan, côté Est du col de Salang. Ces 

quatre dossiers ont été validés par les 

ministères de la Reconstruction et de 

l'Éducation afghans. Des entrepreneurs 
locaux ont dores et déjà entamé les tra­

vaux. Une militante de Négar suit leur 
avancée, coordonne la fourniture de ma­

tériel scolaire et l'aide financière aux en­

seignants. Notre collectif a décidé de re­

lancer la campagne. 

C'est toujours bien ce droit fondamental 
à l'éducation pour tous que nous vou­

lons faire valoir. Si l'Afghanistan ne fait 
plus la " Une " des journaux, nous vou­

lons continuer, à notre place, à participer 
à l'effort de reconstruction de son systè­

me éducatif. Avec vous. 

Chèques à l'ordre de

Négar - Solidarité Ecole

adresse postale :

Négar -BP 10- 25770 Franois 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°l 15, mars 2002 

INTERNATIONAL 

http://www.campaignforeduca
http://tion.org


A C T U A L I T É 

EN DIRECT 

E N B R E F 

T A . PAGES 

Le 5*™ forum des équipes de journaux 

lycéens s'est tenu à Paris du 22 au 24 

février. 

Ce rendez-vous national organisé par 

J . Presse est une nouvelle formule re­

groupant des équipes de journaux ly­

céens et de journaux jeunes de quar­

tiers et de villes. Le Sgen-CFDT, 
membre de l'observatoire de la presse 
lycéenne, a participé, comme chaque 
année à ce forum annuel.

La question qui revient à chaque fo­

rum est celle de la censure exercée par 
les adultes.

La charte déontologique que s'étaient 
donnés les jeunes en 1990, a été modi­

fiée. 

Cette charte avait conduit le ministère à 

sortir la circulaire du 6 mars 1991 qui 
reste, bien souvent, ignorée des 
jeunes mais aussi des adultes. Cette 
circulaire vient d'être modifiée (BO n°7 
du 14/02/02).

LOIRE-ATLANTIQUE 

Vendredi 8 mars, la rue de Grenelle 

était piétonne. Parents et enseignants 

étaient montés en nombre porter leurs 

revendications au ministère. A l'issue 

de la journée, l'amertume était grande. 

Colorée et chantante, la manifestation 

s'est vite trouvée bloquée entre deux 

rangs de CRS casqués et fort peu ac­

cueillants. Rien de nouveau n'avait été 

obtenu par la délégation reçue au mi­

nistère. Les 420 postes promis pour les 3 

ans à venir compenseront à peine le 

gain des 6000 élèves suplémentaires 

attendus : un réel rattrapage du retard 

reste à obtenir. Pour des raisons péda­

gogiques, la grève a été suspendue. 

Mais la détermination persiste et de 

nouvelles actions sont d'ores et déjà 

prévues. 

CHANGER DE 
DÉPARTEMENT 

Les résultats des permutations infor­

matisées sont connus depuis le jeudi 

21 mars. Cette année, 13909 ensei­

gnants du premier degré souhaitaient 

changer de département, soit une pro­

gression de 3,55% par apport à 2001. 

5745 d'entre eux ont obtenu satisfac­

tion, soit 41,30% (+ 0,49 point par rap­

port à 2001). 

Les candidats malheureux peuvent en­

core obtenir satisfaction par le biais 

des ineat • exeat. 

C A R T E S C O L A I R E 

P O U V O I R "POTASSER" EN ALSACE ! 
La carte scolaire en Alsace est tendue depuis de très nombreuses années, 

du fait d'une hausse démographique importante et de dotations 
insignifiantes. À l'instar de la Loire-Atlantique, le Sgen-CFDT alsacien est 

entré dans la danse pour faire établir une dotation en postes 
enfin digne de ce nom. 

D epuis la prise en 
compte des nou­

veaux critères - structure 
ter­ritoriale et indices socio-
éco­nomiques - la situation 
est allée en empirant : en 
l'ab­sence de tout plan de 
rattra­page avant 
l'application de ces 
nouveaux critères (dont le 
Sgen-CFDT Alsace ne re­
met pas en cause la pertinen­
ce), la région serait trop 
"riche" pour se voir attribuer 
des emplois, en dépit de la 
hausse démographique. Le 
recteur est ainsi aimablement 
invité à redéployer des 
postes entre le Bas-Rhin (P/E 
de 5,03) et le Haut-Rhin : P/E 
plus avantageux, mais dépar­
tement comptant le record 
du nombre d'enfants de 
moins de trois ans non scola­
risés (à peine 5% des enfants 
de 2 ans fréquentent l'école 
maternelle). 

D'ABORD LES INSTANCES, 
PUIS L'ACTION! 

Depuis plus d'un an, le Sgen-
CFDT a sollicité avec insistan­
ce le recteur et les inspec­
teurs d'académie, que ce soit 
en comité technique paritaire 
académique (CTPA) ou en co­
mité technique paritaire dé­
partemental (CTPD). En 
vain... 
Aussi est-ce avec méconten­
tement que le Sgen-CFDT a 
appris la dotation nulle pour 
l'académie de Strasbourg. 
Dès le mois de novembre, le 
Sgen-CFDT 67 avait attiré l'at­
tention de l'inspecteur d'aca­
démie sur la colère montante 
des enseignants du Bas-Rhin. 
Le 21 décembre, les élus du 
département sont informés 
de la situation, et s'engagent 
pour certains à intervenir au­
près du ministre. 
Face à cette situation, le 

La région serait trop "riche"pour se 
la hausse démographique... 

Sgen-CFDT décide de pren­
dre les devants : une réunion 
d'information syndicale est 
organisée le 19 février 2002, 
jour du CTPD, devant l'ins­
pection académique. Elle ras­
semble plusieurs centaines 
de personnes - parents et en­
seignants - qui viennent ex­
primer leurs doléances, au 
grand étonnement de l'ins­
pecteur d'académie, habitué à 
moins de vigueur de la part 
d'Alsaciens trop souvent 
considérés comme "affables 
et disciplinés". Une vingtaine 
de mesures de fermetures 
de classe sont annulées, sur 
la soixantaine prévue, au bout 
d'un CTPD qui dure plus de 
six heures. Suite à cette pre­
mière action, la mobilisation 
se poursuit. Mais le recteur, 
lors du conseil académique 
de l'Éducation nationale 
(CAEN) du 25 février, conti­
nue à faire la sourde oreille. 
Plus pour très longtemps, 
puisque le 1 e r mars, les mili­
tants du Sgen-CFDT, accom­
pagnés par une poignée de 
militants du SnulPP, décident 
d'investir l'inspection acadé­
mique. L'après-midi même, 

 voir attribuer des emplois, en dépit de 

une délégation est reçue par 
le recteur, qui consent enfin à 
prendre en compte les reven­
dications : une dotation mi­
nistérielle pour la rentrée 
2002; un plan pluri-annuel de 
rattrapage pour le Bas-Rhin; 
enfin, un audit de la situation 
du Bas-Rhin en matière de 
carte scolaire. Le recteur res­
te assez évasif dans sa ré­
ponse. 

UNE DÉTERMINATION SANS 
FAILLE 

Les organisations réitèrent 
ces demandes au directeur 
de cabinet du préfet ; interpe­
lé par les arguments du 
Sgen-CFDT, celui-ci s'engage 
à faire remonter les de­
mandes dans les meilleurs 
délais. 
À l'heure actuelle, la mobilisa­
tion se poursuit. Suite aux 
boycotts des instances, les 
parents sont entrés dans l'ac­
tion. Dans le Bas-Rhin, à cet­
te date, la carte scolaire n'est 
toujours pas établie... 

Philippe Daney 
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E L E C T I O  N P R E S I D E N T I E L L E 2 0 0 2 

V 

DEBAT PUBLIC SUR 
L'ÉCOLE? 

Les questions d'éducation au sens large étant quasiment absentes du débat concernant 
l'élection présidentielle, le Sgen-CFDT a donc adressé à six candidats quatre questions 
clefs concernant le système éducatif. 
Nous nous sommes adressés aux candidats susceptibles d'avoir des responsabilités dans le 
prochain gouvernement, quelle que soit l'issue de cette élection. 
Rappelons brièvement les positions de notre organisation sur ces quatre questions. 
Depuis des années, le Sgen-CFDT réclame un vaste débat public sur les missions que la 
Nation assigne à l'École. 
La RTT doit concerner tous les personnels même si, pour les enseignants, elle doit 
s'articuler avec la prise en compte de l'évolution du métier. De plus, nous ne cessons de le 
rappeler, la RTT doit être créatrice d'emplois. 
Le Sgen-CFDT a réaffirmé, lors de son dernier congrès, son exigence du maintien de tous 
les personnels dans la fonction publique d'État. 
Enfin, ta formation tout au long de la vie doit bien être une mission du service public 
d'Éducation. Mais cette formation ne doit aucunement être une sorte de «rattrapage», elle 
ne peut être efficace que si une formation initiale de qualité et qualifiante a été donnée à 
tous les jeunes. 
Partant de ces rappels, nous laissons à chacune et à chacun le soin de se faire son opinion. 
Un point semble acquis : tous ces candidats sont favorables à un débat public sur l'École... 
Si besoin était, le Sgen-CFDT saura rappeler cet engagement. 

Jean-Luc Villeneuve 
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M i s s i o n s e t d é m o c r a t i s a t i o n d e l ' é c o l e 

QUELLE PLACE DOIT AVOIR L'EDUCATION ? 
ÊTES-VOUS PARTISAN D'UN DÉBAT PUBLIC SUR L'ÉCOLE ? 

L Éducation engage 
fondamentalement 

l'avenir de notre pays et la so­
ciété que nous voulons 
construire ensemble. Les en­
gagements que j'ai pris de­
vant mes concitoyens, une 
France active, sûre, juste, 
moderne et forte, ne connaî­
tront de traduction concrète 
que si nous plaçons l'éduca­
tion au cœur de notre action. 
Je lui ai accordé, en tant que 
Premier ministre, la première 
place dans le budget de la 
Nation. De même, j'ai veillé à 
ce que les investissements 
nécessaires soient program­
més, tant dans l'enseigne­
ment supérieur, que dans les 
enseignements scolaires, 
avec le premier plan plurian-
nuel de recrutement des per­
sonnels. Cet effort doit être 

I l me paraît 
indispen­sable que 
la Nation tout entière se mobilise sur 

le thème de l'éducation tout 
simplement parce que c'est 
la pierre angulaire de tout 
projet politique et de tout 
projet de société. Aucun dé­
bat n'est aujourd'hui organi­
sé sur ce thème en dehors 
du cercle des acteurs éduca­
tifs eux-mêmes et le 
Parlement ne consacre à 
l'École que trois heures 

poursuivi et amplifié. 
Le défi n'est pas seulement 
quantitatif, il est aussi qualita­
tif. La loi d'orientation sur 
l'éducation de 1989, que j'ai 
présentée devant le Parle­
ment, alors que j'étais mi­
nistre de l'Éducation nationa­
le, a tracé la voie d'une véri­ 
table démocratisation de la 
réussite scolaire. Je crois qu'il 
est désormais temps d'ouvrir 
une nouvelle étape. 
Il est donc nécessaire de pré­
ciser les missions de l'Éduca­
tion nationale à l'aune des dé­
fis que nous devons affronter 
(la formation tout au long de 
la vie, la lutte contre les vio­
lences, l'égalité des chances, 
les nouvelles technologies, 
l'Europe). 
Cet immense enjeu doit don­
ner lieu dès les premiers 
mois de la nouvelle législatu­
re à une concertation avec les 
organisations syndicales, les 
fédérations de parents 
d'élèves et tous les parte­
naires de l'Éducation, et à un 
grand débat démocratique qui 
se traduira par une loi-cadre 
débattue par le Parlement. 

chaque année lors de dis­
cussions budgétaires me­
nées au pas de charge. C'est 
pourquoi je souhaite que 
dans la première année de la 
nouvelle législature, un grand 
débat s'engage au 
Parlement sur l'école. 
Ce débat doit être notam­
ment l'occasion de réaffir­
mer les savoirs fondamen­
taux que doit partager une 
même génération et qui 
sont un peu le cahier des 
charges de l'école. 
Il doit permettre aussi de 
manifester le soutien de la 
Nation à ses enseignants et 
à tous les partenaires du  
système éducatif pour re­
créer un climat de confiance 
autour de notre école. 

Éducation, c'est pour 
moi le sujet des su­jets, la 
priorité absolue. Non 
seulement en termes de 
moyens, mais en termes de 
volonté publique et d'atten­
tion à ses acteurs, l'éduca­
tion doit être ressentie com­
me le plus précieux de 
l'action des pouvoirs publics. 
C'est parce que tout com­
mence à l'école que la so­
ciété doit, dans son en­
semble, se mobiliser der­
rière les acteurs de son sys­
tème éducatif : les ensei­
gnants, les élèves et les pa­
rents. 

J e pense que 
l'éduca­tion et la 
formationsont les deux priorités du 

siècle qui commence. Il est 
urgent de s'y atteler. L'ampleur 
de l'échec scolai­re, l'éviction 
ou la marginali­sation de 
nombreux jeunes sont au 
centre de ma ré­flexion à 
une époque où l'élévation 
du niveau de for­mation et 
de qualification pour tous 
est une question décisive 
pour le développe­ment 
personnel de chaque 
individu, le progrès de la dé­
mocratie et celui de toute la 
société. 
Il est urgent de faire de 

Pour qu'il puisse y avoir dé­
bat public sur l'école, il faut 
mettre sur la table des pro­
positions et définir des prio­
rités. Selon moi, il y a deux 
urgences à traiter dans l'im­
médiat : la maîtrise obligatoi­re 
de la lecture et de l'écritu­re 
pour' tous ceux qui 
entrent en 6e et le retour de 
la paix dans les collèges en 
construisant les «collèges 
hors les murs», associant 
enseignants et éducateurs, 
qui transmettront non seule­
ment les connaissances 
mais également les repères 
dont on a besoin pour vivre. Je 
propose également que l'on 
puisse enseigner la loi au 
collège et que l'on géné­ralise 
le service d'aide et de soutien 
aux élèves en gran­de 
difficulté. 

Le débat sur l'école doit être 
public, transparent, et le 
plus large possible. 

chaque scolarité un parcours 
de réussite. C'est un droit 
pour les jeunes et une obli­
gation pour toute la France. 
Pour répondre à cette exi­
gence, le service public d'en­
seignement a besoin d'être 
transformé en profondeur. 
Cette transformation doit 
concerner aussi bien les sa­ 
voirs - qu'il s'agisse des  
contenus et des méthodes 
pédagogiques - que la démo­
cratisation de la vie des éta­
blissements et les moyens 
matériels et humains que 
cela implique. 
Elle concerne l'ensemble  
des acteurs : enseignants, 
parents d'élèves, jeunes,  
élus ainsi que la société civi­
le dans son ensemble. C'est 
pourquoi je propose un 
grand débat national sur ces 
questions qui pourrait débou­
cher au Parlement sur 
l'adoption d'une loi de pro­
grammation. 

P our nous, l'éducation
est un enjeu prioritai­

re des prochaines années. 
Il est évident que quand 10 
à 15 % d'une classe d'âge 
ne maîtrisent pas les com­
pétences de base à l'entrée 
en sixième, que quand les 
actes de violence pénètrent 
le lieu scolaire, il devient ur­
gent de réformer la fonc­
tion de l'École et ses mis­
sions. Cela ne se fera pas 
sans que chacun assume 
ses responsabilités, ni en 
laissant aux seuls ensei­
gnants la question de l'en­
jeu éducatif. 

La mobilisation de la socié­
té contre l'échec scolaire 
doit être totale. Elle doit 
l'être de la maternelle à 
l'université. Elle suppose 
aussi la création d'une filiè­
re de professionnalisation 
pour les emplois-jeunes et 
les aides-éducateurs qui 
travaillent dans les établis­
sements. 
Il faut en outre une École à 
échelle humaine : pas de 
collège pour plus de 500 
élèves, pas de lycée pour 
plus de 1000 élèves. Dans 
les Zep, il ne faut pas plus 
de 20 élèves par classe 
dans les écoles et les col­
lèges, et 25 dans les ly­
cées. Je souhaite égale­
ment créer, du primaire au 
lycée, au moins un établis­
sement innovant par dépar­
tement, pour faire entrer la 
démocratie, l'innovation et 
l'évaluation pédagogique 
dans l'École. 

École est une 
institu­tion majeure de 
l'État républicain. C'est le 
seul lieu où se fonde sans 
cesse la République, parce 
que c'est le savoir qui libère 
de l'ignorance et donne à 
chacun les facultés intellec­
tuelles, morales et écono­
miques de son émancipa­
tion, permettant de s'élever 
à sa dimension de citoyen. 
C'est en outre, dans une so­
ciété largement dominée 
par les médias, le lieu où 
l'on apprend que la connais­
sance véritable ne se réduit 
pas à l'accumulation d'infor­
mations. 

L'École républicaine reste, 
aujourd'hui aussi, la meilleu­
re chance de trouver un em­
ploi, de même que le 
meilleur instrument de pro­
motion sociale. Elle est fac­
teur de lien social et anti­
chambre de la citoyenneté 
éclairée. Elle constitue un 
atout majeur dans la com­
pétition économique mon­
diale. Un haut niveau d'édu­
cation a des effets dans 
pratiquement tous les do­
maines de la vie sociale, par 
exemple la santé, la sécuri­
té, l'environnement, avec 
des conséquences positives 
sur la croissance et la ré­
duction des inégalités. 
L'École en général et les 
enseignants en particulier 
ne méritent pas les re­
proches dont ils sont trop 

fréquemment accablés. On 
leur impute injustement l'in­
sécurité ou le chômage, 
dont les racines sont en réa­
lité à rechercher dans les 
décisions gouvernemen­
tales successives depuis 
trente ans, aggravées par 
les méfaits de la mondialisa­
tion libérale. Néanmoins, 
l'École peine à l'heure ac­
tuelle à jouer le rôle que nos 
concitoyens attendent 
d'elle. Même s'il y a eu ces 
trente dernières années une 
élévation du niveau relatif 
de formation (70 pour cent 
d'une classe d'âge atteint le 
niveau du baccalauréat), ce 
progrès quantitatif, qui tend 
d'ailleurs à stagner ces der­
nières années, s'est trop 
souvent accompagné d'une 
baisse du niveau d'exigen­
ce, en raison du flou des po­
litiques le plus souvent me­
nées, qui ont généré de 
graves inquiétudes : 

- chez les maîtres qui subis­
sent des orientations ten­
dant à opposer instruction 
et éducation, transmission 
des savoirs et pédagogie, 
ce qui brouille le sens de 
leur mission ;
- chez les élèves que l'on 
sollicite dans toutes les di­
rections, avant même de 
s'assurer qu'ils maîtrisent 
les savoirs élémentaires, 
qui confondent l'essentiel 
et l'accessoire, le réel et le 
virtuel ; 
- chez les parents, qui, sou­
cieux pour leurs enfants 
d'une légitime promotion 
sociale, tendent, devant les 
incohérences et la dégrada­
tion du service public, à se 
rabattre sur un comporte­
ment de consommateurs

d'École, les inégalités de 
ni­veau entre 
établissements 
alimentant la fuite vers 
l'école privée, y compris 
dans les quartiers popu­
laires. 
De ce point de vue, il sera 
bon de faire un bilan rigou­
reux et honnête de la loi 
d'orientation de 1989. Cela 
était d'ailleurs prévu par le 
texte de la loi et n'a pas été 
fait. De ce bilan, il faudra na­
turellement tirer les modifi­
cations à apporter. 
Nos concitoyens et l'École 
elle-même attendent que 
l'État fixe clairement ses 
missions : d'abord trans­
mettre le savoir et la culture 
et faire, pour le pays tout 
entier, le pari sur l'intelligen­
ce ; ensuite former le juge­
ment de nos jeunes pour 
qu'ils puissent faire demain 
leur métier de citoyen, avec 
leurs droits, mais aussi avec 
leurs devoirs. 

Il faut placer la transmission 
des savoirs et l'autorité qui la 
rend possible, celle^ des 
maîtres, au centre de l'École. 
C'est la meilleure façon de 
promouvoir chaque élève. 
L'acquisition des connais­
sances ne va jamais sans 
effort. C'est notamment 
pour les jeunes des milieux 
populaires qu'une école for­
te et structurée est indis­
pensable. 
Cette tâche urgente me pa­
raît justifier un grand débat 
national, sachant qu'il 
appartiendra au parlement 
d'abord et au gouvernement 
ensuite, en concertation 
avec les organisations syn­
dicales représentatives, de 
prendre les décisions né­
cessaires. 
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F o r m a t i o n c o n t i n u e 

L a formation 
continue tout au 
long de la vie professionnelle est une 

né­cessité, afin de 
permettre à tous les 
salariés de ne pas être des 
victimes de ces évo­lutions 
techniques et so­ciales, 
comme cela est trop 
souvent le cas. Mais atten­
tion à ne pas. semer des illu­
sions : ce n'est pas un substi­
tut à une formation initiale 
défaillante. Elle sera d'autant 

J ai fait de 
l'éducation et de la 
formation tout au long de la vie l'un des 

thèmes forts de ma cam­
pagne. C'est une ambition 
culturelle et citoyenne. C'est 
une exigence de justice so­
ciale. C'est aussi un enjeu 
déterminant pour réussir 
notre pari d'une société du 
plein emploi. Cette ambition 
concerne tout autant la for­
mation initiale que la forma­
tion continue. Il faut d'abord 
donner à chaque jeune les 
moyens d'aller aussi loin qu'il 
le souhaite dans ses études. 
Je propose de donner à 
chaque adulte le droit de 
suivre une formation confor­
me à ses souhaits et à ses 
besoins, et que ce soit un 
droit universel et garanti par 
l'État. Cela suppose de déve­
lopper massivement la for­
mation sur toute la vie. Ce 
droit à la formation tout au 
long de la vie devra se tradui-

plus aisée que la formation 
initiale aura été de bonne 
qualité. Cette formation 
continue doit, selon moi, faire 
partie des missions du servi­
ce public d'éducation, qui ne 
peut naturellement pas être 
le seul prestataire en la ma­
tière, les entreprises, organi­
sations professionnelles et 
collectivités territoriales ayant 
aussi leur rôle à jouer. Mais il 
est important que le service 
public développe son offre 
dans ce domaine, ne serait-
ce que pour garantir que tous 
les domaines de la connais­
sance seront couverts et que 
toutes les catégories de pu­
blics puissent avoir accès à 
cette formation continue. 

re, pour chacun, par un 
volu­me d'heures de 
formation continue d'autant 
plus impor­tant que la 
formation initiale aura été 
plus courte. 
Le rôle du service public 
sera, j'en suis persuadé, dé­
terminant pour assurer à tous 
l'exercice de ce nouveau 
droit. Il dispose d'atouts im­
portants, et notamment d'un 
réseau unique composé des 
établissements d'enseigne­
ment de l'Éducation nationale 
et des services relevant de la 
formation professionnelle. En 
collaboration avec les col­
lectivités locales et en 
concertation avec les parte­
naires sociaux, le service pu­
blic d'éducation et de forma­
tion doit devenir le pôle de 
référence pour assurer l'infor­
mation, l'accompagnement, 
la validation des acquis issus 
de l'expérience et la forma­
tion de tous les citoyens, ac­
tifs ou demandeurs d'emploi. 
Garantir, par un droit univer­
sel à l'éducation et à la for­
mation tout au long de la vie, 
l'égalité des chances dans 
l'accès aux connaissances et 
à la citoyenneté, constitue un 
des défis du XXIe™ siècle que 
la France se doit relever. 

epuis des années, on 
sépare la formation ini­

tîaltialee d dee  la formation continue. 
C'est une erreur : la forma­
tion initiale est devenue au­
jourd'hui la première étape 
de la formation continue. 
Pour des métiers concep-

L a formation tout 
au long de la vie 
est sans doute l'une des 

«nou­velles frontières» les 
plus essentielles de notre 
systè­me éducatif. La 
formation ne s'arrête plus 
aujourd'hui une fois franchi 
le seuil de l'école et toute 
une vie ne peut plus 
dépendre des choix 
faits entre 15 et 20 ans. 
Il est donc essentiel de 
trouver de nouvelles voies 
pour valoriser l'expérience 
professionnelle, valider les 
acquis, rendre plus facile le 
passage d'un emploi à un 
autre et permettre une pro­
motion à chaque étape. 
C'est la raison pour laquelle 
je propose qu'un compte 
personnel de formation pro­
fessionnelle soit ouvert pour 
chaque Français afin de per­
mettre à chacun d'améliorer 
sa qualification et d'être plei­
nement l'acteur de l'évolu­
tion de sa carrière. C'est 
également la raison pour la­
quelle je crois fermement 
que la formation continue 
des adultes fait partie inté­
grante de la mission du ser­
vice public d'éducation. 

teurs comme celui 
d'ensei­gnant, il est 
indispensable de se 
remettre en cause et de 
ménager du temps, notam­
ment pour réfléchir aux expé­
riences innovantes et pour 
coller au plus près de la réali­
té du terrain. 
La formation continue n'en 
doit pas moins faire partie 
des missions de service pu­
blic, mais cela ne doit pas ex­
clure une ouverture sur la 
vie, la société, les entre­
prises et les autres types de 
formation. 

I 
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• X . , / l'une des 
grandes questions que notre 
époque doit affronter. Même 
si je pense que la formation 
initiale est essentielle et doit 
être au niveau le plus élevé 
possible pour tous, chacun 
devra à différents moments 
de sa vie avoir recours à de 
nouvelles formations. A ce 
propos, parmi les 25 engage­
ments majeurs que je viens 
de prendre, il en est un qui 
répond à votre sollicitation. 
Je veux parler du droit - 
ré­volutionnaire - pour 
chaque individu à une 
mobilité choi­sie qui lui 
permette, tout au long de 
la vie, de passer d'un 
emploi stable à un autre 
emploi stable ou à une for­
mation, avec une garantie de 
ressources et de droit. S'y 
ajoute le droit, pour les 
jeunes de 18 à 25 ans, à un 
contrat d'autonomie. Autant 
de mesures qui, concrète­
ment, s'attaquent à une pré­
carité qui tire tout le monde 
vers le bas et lui substitue­
ront la nécessaire élévation 
des formations et qualifica­
t ions. Le service public 
d'éducation, notamment 
l'enseignement supérieur, 
doit être fortement impliqué 
dans ce processus. 
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L a formation tout 
au long de la vie 
exige la construction d'un socle 

de base extrêmement soli­
de en formation initiale. 
Actuellement, ce sont ceux 
qui ont reçu la meilleure 
formation initiale qui béné­
ficient le plus de la forma­
tion continue. Car pour ac­
quérir de nouveaux savoirs 
et de nouvelles compé­
tences, il faut savoir ap­
prendre. C'est pourquoi la 
priorité va à l'amélioration 
de notre système de for­
mation initiale. Cependant, 
on doit pouvoir offrir une 
deuxième chance 
à tous ceux qui ont 
échoué dans leur cursus 
scolaire. Cela fait aussi 
partie des missions de 
l'État et de l'Éducation 
nationale parce que 
l'accès à la formation tout 
au long de la vie ne doit 
pas être limité par le 
niveau de ressources ou 
par la situation géogra­
phique. Il faut également 
que les prestations de ser­
vice puissent faire l'objet 
d'une évaluation publique. 
Ainsi l 'université me 
semble avoir toute sa place 
dans le marché de la for­
mation continue. Son acti­
vité actuelle en la matière 
est bien insuffisante par 
rapport au potentiel dont 
elle dispose. Il faudra donc 
développer toutes les 
structures existantes pour 
lui donner les moyens de 
remplir ce rôle et d'assurer 
cette mission. 

S t a t u t d e s p e r s o n n e l s 

LES PERSONNELS DOIVENT-ILS 
DEMEURER DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE D'ÉTAT? 
L'éducation, la 
formation des 

I
jeunes consti-

tuent une res-EWwj 
ponsabilité pu-^ • •  i 
blique et na­tionale. 

C'est à 
l'État de veiller à l'égalité 
du traitement de 
l'ensemble des jeunes 
sur l'ensemble du 
territoire. Il doit donc res­ter 
responsable des recrute­
ments des personnels, du 
niveau de formation des 
personnels recrutés. 
De ce point de vue, il est 
donc juste que les person­
nels demeurent dans la 
fonction publique d'État. 
Ceci n'exclut nullement 
que, dans le cadre de la dé­
centralisation, se créent des 
coopérations nouvelles avec 
les collectivités territoriales 
de plus en plus sollicitées 
sur ces questions, notam­
ment par l'émergence et 
l'évaluation de besoins nou­
veaux. 

Oui, car 
l'édu­cation 
doit res­ter 
nationale. 
Les program­
mes scolaires 
font la conti­
nuité de l'iden­tité française et les 

person­nels enseignants 
forment le ciment de la 
Nation. Qu'on puisse 
suivre une troisième à 
Besançon et une 
seconde à Marseille 
sans avoir des difficultés 
d'adaptation, sans avoir à 
combler les lacunes, c'est 
une des chances de la 
France. Le même principe 
s'applique à la Recherche 
publique et à l'Enseigne­
ment agricole : le recrute­
ment, la gestion et l'organi­
sation des carrières doivent 
continuer à se faire au ni­

veau national pour 
assurer le suivi des 
équipes et des 
programmes de recherche 
publique. 
En revanche, on peut envi­
sager que certains person­
nels de la Jeunesse et des 
Sports puissent évoluer 
vers la Fonction Publique 
Territoriale dans la mesure 
où de nombreuses tâches 
concernent directement les 
collectivités locales. 

Ma réponse 
est positive. À 
une mission 
nationale de 
service public 
doivent 
cor­respondre 
des personnels relevant de 

la fonction publique de 
l'État. 

Les Français 
sont attachés 
au caractère 
national de 
notre systè­
me éducatif et 
au principe du 

service public d'éducation. 
Je partage bien entendu cet 
attachement qui trouve ses 
racines dans notre Histoire. 
Le cadre national a fait la 
force de notre École, il a lar­
gement contribué à l'unité 
de notre pays. Il ne s'agit 
nullement de le remettre en 
cause, surtout à un moment 
où nous avons tant besoin 
de renforcer notre cohésion 
nationale dont l'École est le 
premier pilier. 
À cet égard l'existence 
d'une fonction publique 
d'État solide est un élément 
essentiel puisqu'il garantit la 
qualité et l'impartialité des 
agents de l'État dans l'exer­
cice de leurs fonctions. Mais 
pour construire une 

École plus juste et plus 
effi­cace qui parte vraiment 
des besoins des élèves et 
qui réponde au mieux à 
leurs at­tentes, il faut 
pouvoir mo­derniser notre 
système édu­catif, lui 
donner plus de 
souplesse, plus de proximi­
té, plus de liberté. Encore 
une fois, il ne s'agit pas de 
transférer aux collectivités 
locales une responsabilité 
qui est d'abord celle de 
l'État. Il s'agit simplement 
de trouver le point d'équi­
libre entre l'engagement de 
chaque établissement, l'im­
plication des acteurs locaux 
et l'indispensable unité de 
notre système éducatif. 

Dans la 
me­sure où 
les 
missions de JÉH^fc ces person-

^•L-» H[ nels sont par-
HkAfll mi les mis­

sions 
fonda­mentales de l'État, 
mon opi­nion est que ces 
derniers doivent demeurer 
des per­sonnels d'État. 

Pour les 
Verts, la no­
tion de servi­
ce public doit 
être interro-

• gee non pas 
par le biais du 

statut ou des horaires, mais 
bien en se posant la ques­
tion de l'intérêt et de la qua­
lité du service rendu. Il est 
également indispensable de 
développer la capacité des 
acteurs du monde éducatif à 
ouvrir un dialogue dyna­
mique avec l'ensemble des 
organisations de parents 
d'élèves et des compo­
santes de la société civile. 
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FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE : 
MISSION DU SERVICE PUBLIC D'ÉDUCATION ? 



T o u t e  s 
les caté­ 

gories de 
per­sonnel 
doivent 
profiter de la RTT. Le partage du temps 

de travail est une mesure 
juste qui, cela n'est plus à 
prouver, permet de créer 
des emplois et d'améliorer la 
vie. 
Cependant, au-delà de cette 
stricte question de la RTT, il 
est important pour l'Éduca­
tion nationale de réfléchir à 
la gestion du temps. Il faut 
mettre en place des «rup­
tures de temps» pour les en­
fants, mais aussi pour les 
enseignants. Le principe un 
maître/une classe n'est défi­
nitivement plus d'actualité. 
Le temps de travail ne se ré­
duit pas uniquement au 
temps passé devant la clas­
se. Le temps n'est linéaire ni 
pour l'élève ni pour l'équipe 
pédagogique. Les temps de 
travail en petit groupe doi­
vent pouvoir alterner avec 
les temps plus traditionnels. 

L e 
monde 
bouge, la société évolue, 

les élèves 
changent, cer­

tains professeurs aspirent à 
exercer leur métier autre­
ment, d'autres doutent de 
leur mission qu'ils accom­
plissent dans des conditions 
parfois très difficiles. Je suis 
tout à fait ouvert à une 
ré­flexion sur les conditions 
de travail des 
enseignants et sur tout 
ce qui pourrait les 
améliorer, d'autant que les 
besoins de recrutement 
dans ce secteur seront im­
menses dans les années à 
venir. 

e mouve-
m e n t 

que j'ai 
enga­gé en 
faveur de 
l'aménage­ment et de la réduction du 

temps de travail, doit 
concerner tous les salariés 
de ce pays. 
Je m'engage à ce qu'une 
concertation soit engagée 
dès le début de la prochaine 
législature afin d'aboutir dès 
que possible à un accord. 
Cette concertation se fera à 
partir de la prise en compte 
de l'ensemble des tâches ef­
fectives et des missions des 
enseignants. 

e métier 
d'ensei-

I j J k V gnant est un 
^ ^ j j j métier difficile 

dont il faut re­
connaître les spécificités. 
Les enseignants et les en­
seignants-chercheurs doi­
vent, comme l'ensemble 
des citoyens, pouvoir bénéfi­
cier de réductions de travail. 
Des propositions existent 
qui vont dans ce sens tout 
en préservant le temps d'en­ 
seignement pour les élèves 
et les étudiants : affecter 
plus de maîtres que de 
classes dans les écoles élé­
mentaires, réduire le temps 
d'enseignement dans les 
établissements secondaires 
en commençant par les éta­
blissements difficiles, rédui­
re d'abord le temps de tra­
vail des maîtres de confé­
rence débutants puis de 
l'ensemble des person­
nels... C'est en débattant 
avec les intéressés que l'on 
pourra répondre aux néces­
sités en tenant compte des 

besoins du service public et 
de son développement. 
En tout état de cause, cette 
réduction du tempS'de tra­
vail pose la question des 
moyens et du recrutement 
d'enseignants. Elle appelle 
de vraies négociations avec 
les organisations syndicales. 

c es 

caté-g o 
r i e s 

de 
fonction­
naires ne doi­
vent naturelle­ment pas res- ter à l'écart de 

l'application de la réduction 
du temps de travail. Il faut 
cependant appliquer cette 
dernière dans des conditions 
telles que les heures 
d'en­seignement 
délivrées aux élèves et 
étudiants ne subis­sent 
aucun amoindrisse­ment, 
ce qui serait contraire à leur 
intérêt. C'est la raison pour 
laquelle je suis partisan 
d'une application souple des 
35 heures, dans laquelle il 
faudra combiner les 
créa­tions d'emplois 
budgétaires et la 
possibilité de recourir aux 
heures supplémentaires, 
payées correctement et 
avec naturellement des pla­
fonds rai- sonnables. 

L' h e u r e
est ve­

nue de garan­
tir aux ensei­
gnants et à 

ceux qui aspirent à le deve­
nir des conditions de travail 
les meilleures possibles. 
Depuis 1945, il n'y a jamais 
eu aucune évaluation du 
temps de travail. Et je sais 
qu'aujourd'hui les condi­
tions de travail 

des enseignants-
cher­cheurs se sont 
beaucoup dégradées. 
Pour les enseignants, je 
propose de ménager sur le 
temps de travail une heure 
de concertation comprise 
dans le temps de service 
au sein de l'équipe pédago­
gique. 
Pour ceux qui ressentent 
durement l'usure du mé­
tier, je créerai un dispositif 
qui permettra au professeur 
de prendre tous les dix ans 
une année sabbatique. Il 
pourra ainsi se plonger 
dans une autre réalité pro­
fessionnelle, précisément 
celle à laquelle il prépare 
ses élèves. 
Les entreprises, les asso­
ciations, d'autres adminis­
trations de l'État pourront 
accueillir les enseignants 
qui le souhaitent par simple 
compensation de leur salai­
re à l'État. 
Enfin, je souhaite que l'on 
puisse prolonger d'une an­
née la formation des ensei­
gnants nommés dans les 
établissements difficiles. Je 
poserai la question du 
temps de travail pour les 
enseignants-chercheurs, 
avec l'idée qu'ils ont sur­
tout besoin de reconnais­
sance dans un pays qui ne 
leur en accorde guère. 
Ils possèdent une expertise 
de très haut niveau parfois 
mal utilisée, souvent mal 
valorisée. 
J'ajoute qu'il faudra procé­
der à des aménagements 
statutaires pour les profes­
seurs d'université qui parti­
cipent de plus en plus à la 
gestion de l'établissement. 
La systématisation des 
heures de décharge me 
semblent une bonne solu­
tion. 
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M É T I E R 

S C R U T I N S 

UNE ÉLECTION CHASSE L'AUTRE 
Les résultats électoraux récents sont encourageants pour le Sgen-CFDT. Celui-ci 

progresse dans les différents scrutins qui viennent de se dérouler. De quoi 
donner de l'optimisme pour les scrutins à venir. 

L es résultats 
sont 
particulièrement satisfaisants chez les 

conservateurs de bi­
bliothèques. La CFDT 
devient, avec 43,65 % 
des voix, la première 
organisation dans cet­te 
catégorie. La pro­
gression de 12 points 
chez les conservateurs et 
de près de 13 points chez 
les conservateurs 
généraux (avec un sco­re 
de 27.59 % et pour la 
première fois un siè­ge à 
la commission ad­
ministrative paritaire) 
est une première 
concrétisation positive 
du choix effectué, en 
juin dernier, par le 
Syndicat national des 
bibliothèques de 
l'Unsa Éducation de re­
joindre le Sgen-CFDT. 
C'est un encourage­
ment pour toutes 
celles et tous ceux qui 
se reconnaissent dans 
un syndicalisme géné­ral 
et confédéré. Il fau­dra 
encore concrétiser chez 
les bibliothécaires qui 
sont appelés au vote 
jusqu'au 23 mai (la 
procédure électora­le a 
été annulée et les 
personnels doivent re­
voter). 

• Le Sgen-CFDT confir­
me également sa bon­
ne implantation chez 
les Inspecteurs de la 
Jeunesse, des Sports 
et des Loisirs. Après 
avoir fait sensation au 
sein des personnels 
Jeunesse et Sports en 
rentrant à la CAP lors 
du précédent scrutin, 
le Sgen-CFDT progres­
se une nouvelle fois, 

en réalisant une voix 
sur quatre (25 %). 
Le siège à la CAP est 
ainsi conforté. 
• Pour les Conseillères 
de service social, le ré­
sultat du Sgen-CFDT 
s'apparente à une sta­
bilité (+ deux voix, à 
21.39 %). Ce score, 
stable, ne permet au 
Sgen-CFDT d'être pré­
sent à la CAP dans un 
corps où la concurren­
ce syndicale est rude 
(Unsa Éducation, FSU). 

GAGNER LA BATAILLE 
DES URNES 

D'autres scrutins se 
préparent. 

 Le Sgen-CFDT a 
dépo­sé des listes 
pour les adjoints 
d'administra­tion de 
l'Enseignement 
agricole public (vote 
jusqu'au 8 avril), pour 
les secrétaires d'admi­
nistration de l'EAP 
(vote jusqu'au 9 avril), 
pour les aides tech­
niques de laboratoire 
de l'EAP (vote jusqu'au 
10 avril). 
Pour les chargés 
d'étu­des 
documentaires, 
c'est une liste CFDT 
(liste Sgen-CFDT et 
CFDT Culture) qui a 
été déposée (vote 
jus­qu'au 24 avril). 
• Dans les académies, 
les élections aux com­
missions administra­
tives paritaires acadé­
miques des adjoints 
techniques de re­
cherche et formation, à 
celles des agents tech­
niques de recherche et 
formation, et à celles 
des agents des ser­ 

vices techniques de re­
cherche et formation 
auront lieu le 16 mai. 
Le délai supplémentai­
re a été mis à profit par 
le Sgen-CFDT pour 
présenter des listes 
dans plusieurs acadé­
mies. 
Enfin, le Sgen-CFDT 
prépare également les 
élections aux CAP du 
CNRS (vote jusqu'au 9 
juillet). 

GAGNER LA BATAILLE 
DE L'INSCRIPTION 

Les salariés en cont­
rats emploi solidarité, 
en contrats emploi 
consolidé et en cont­
rats emploi jeune sont 
concernés par les 
prud'hommes. Pour 
pouvoir voter le 11 dé­
cembre 2002 pour dé­
signer les conseillers 
prud'homaux, il est né­
cessaire d'être inscrits 
par l'employeur sur les 
listes électorales. Du 2 
au 29 avril 2002, c'est 
dans tous les établis­
sements que les adhé­

rents du Sgen-CFDT 
doivent vérifier l'ins­
cription (auprès des 
chefs d'établisse­
ments, des directeurs 
d ' é t a b l i s s e m e n t s  -
Crous, CRDP, Creps-, 
des présidents d'uni­
versité ...). 
Les adhérents seront 
ensuite sollicités dans 
la phase de constitu­
tion des listes pour fi­
gurer sur les listes 
CFDT. 
Les emplois-jeunes et 
les salariés en CES ou 
CEC sont éligibles 
(être de nationalité 
française et être âgé 
de 21 ans minimum) 
dans la section des ac­
tivités diverses. Il est 
important d'être pré­
sent sur les listes au 
côté des autres sala­
riés du privé. 
C'est une façon de fai­
re vivre notre syndica­
lisme général et confé­
déré. 

Laurent Sirantoine 

OUTRE-MER 

D O M 

C o n s é q u e n c e d e l a l o i 

n ° 2 0 0 0 - 1 2 0 7 d u 1 3 d é ­

c e m b r e 2 0 0 0 d ' o r i e n t a t i o n 

p o u r l ' o u t r e - m e r ( a r t i c l e 

2 6 ) , l e décre t 2 0 0 1 - 1 2 2 6 

d u 2 0 décembre 2 0 0 1 p o r ­

t a n t création d ' u n e i n d e m ­

n i t é par t icu l iè re d e su jé ­

t i o n e t d ' i n s t a l l a t i o n e s t 

p a r  u l e 2 2 d é c e m b r  e 

d e r ­n i e r . 

Il c o n v i e n t d e p o u r s u i v r e la 

l e c t u r e jusqu'à l ' a r t i c l e 1 0 

p o u r a p p r e n d r e l a s u p p r e s 
­s i o  n d e l ' indemnité 

d'éloi-g n e m e n t ( S e u l s l e s 

a g e n t s affectés a v a n t c e t t e 

d a t e la p e r c e v r o n t e n c o r e 

o  u s o n r e l i q u a t ) . .  . 

• Indemni té d e sujét ion e t 
d ' i n s t a l l a t i o n : e l l e e s t v e r ­

sée a u x a g e n t s affectés, à 
c o m p t e r d u 0 1 / 0 1 / 2 0 0 2 , e n 

G u y a n e e t d a n  s l e  s îles d e 

S a i n t - M a r t i n e t S a i n t -

B a r t h é l é m y d u d é p a r t e  ­
m e n t d e l a G u a d e l o u p e  . 
S o n m o n t a n t c o r r e s p o n d à 
1 6 m o i s d e t r a i t e m e n  t d e 
b a s e , p a y a b l  e e n t r o i s f r a c ­

t i o n s : arrivée ( 6 m o i s ) ; dé­

b u t d e l a 3 " " " a n n é e ( 5 
m o i s ) ; f i n d e la 4 > m  * année 
( 5 m o i s ) , majorée c h a c u n e 
d e 1 0 % p o u r l e c o n j o i n t e t 
d e 5 % p a r e n f a n t . 

N . B . : l e d é c r e t n °

2 0 0 1 -1 2 2 5 d u 2 0 décembre 

2 0 0 1 p o r t a n t création d ' u n e 

p r i ­m e spéc i f ique 

d ' i n s t a l l a ­t i o n e s t 

également p a r u a u J O d u 2 2 

décembre 2 0 0 1 . Il c o n c e r n e 

l e s f o n c t i o n ­n a i r e s 

affectés e n D o m q u i 

reçoivent u n e première a f ­

f e c t a t i o n e  n m é t r o p o l e .  

E T R A N G E R 

L e s t e x t e s d e la "réforme" 

d e l a r é m u n é r a t i o n d e s 

p e r s o n n e l s d e l ' A E F E (dé­

c r e t n° 2 0 0 2 - 2 2 d u 4 j a n v i e r 

2 0 0 2 ) s o n t p a r u s . I l s s o n t 

c o n s u l t a b l e s s u r l e s i t e d u 

S g e n - C F D T r u b r i q u e " é -

t r a n g e r " p a g e " t e x t e s ". 

D e m ê m e p o u r l e décret n° 

2 0 0 2 - 2 1 7 d u 1 8 février 2 0 0 
2 r e l a t i f a u x p e r s o n n e l s 

c i v i l  s d e coopérat ion 

c u l t u r e l l e  , s c i e n t i f i q u e e 
t t e c h n i q u e e n s e r v i c e 

auprès d ' E t a t s étrangers 

q u i s e s u b s t i t u e a u décret 

d i t d e 9 2 . 
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I N I T I A T I V E S 

S I X MAÎTRES POUR CINQ CLASSES 

C hristine estime qu'elle
a maintenant assez de 

recul pour émettre un juge­
ment sur ce qu'elle a vécu 
ces dernières années avec 
ses collègues de l'école de 
St-Antonin. "Quatre ans, c'est 
bien !" 
Dans cette petite ville, en mi­
lieu rural, ils sont six ensei­
gnants, mais l'école ne 
compte que cinq classe. Le 
maître supplémentaire, cette 
année, c'est elle. Le précé­
dent a tenu ce rôle pendant 
deux années, puis a souhaité 
retrouver les responsabilités 
plus habituelles d'un titulaire 
de classe. Celui d'avant enco­
re, qui avait été le premier 
maître "en plus" dans l'école, 
est parti à la retraite. Christine 
est donc depuis le début de 
l'année scolaire la "sixième 
maîtresse", mais elle refuse 
de dire qu'elle n'a pas de 
classe. 

"J'ai une salle, avec des coins 
ateliers divers : les murs sont 
couverts des productions 
d'élèves. Dans cette salle 
aussi, les élèves se sentent 
chez eux." 
Il a fallu quelques tâtonne­
ments et ajustements pour 
que l'équipe arrive à un fonc­
tionnement qui a permis à 
tous de trouver une place sa­
tisfaisante. 
"Nous avons essayé, puis 
écarté, d'autres organisations 
qui pouvaient nous conduire 
à des fonctionnements que 
nous considérions comme 
des dérives". L'équipe n'a 
pas souhaité que le maître en 
plus en vienne à jouer le rôle 
d'un maître spécialisé, de 
quelque manière que ce soit. 
Le sixième maître ne doit pas 
être le maître des arts plas­
tiques, ni celui de l'éducation 
physique, encore moins le 
maître des enfants en diffi­
culté. 
"Nous avons pris conscience 
que, sans effort de définition 
commune de ses tâches, ce 
maître pouvait hériter de tout 
ce qui " embêterait " les 
autres, autant dans le domai­
ne des apprentissages que 
pour certaines tâches admi­
nistratives ". 

UN FONCTIONNEMENT 
PRÉCIS ET ÉVOLUTIF 

La sixième classe fonctionne 

L'école de Saint-Antonin, en Tarn-et-
Garonne, travaille avec un maître 

supplémentaire. Récit et témoignage sur 
une expérience qui laisse entrevoir ce que 

pourrait être l'école de demain. 

Les choix nécessaires, les solutions expérimentées ont permis au groupe des 

enseignants de se souder et de, véritablement, fonctionner en équipe. 

donc depuis le début de l'an­
née selon un schéma très 
précis, Le matin, elle ac­
cueille des groupes, de taille 
variable, pour retravailler les 
apprentissages qui ont du 
mal à passer. L'équipe a tenu 
à donner à ces temps une 
fréquence régulière (le lundi 
les CP/CE1... le vendredi les 
CM2), pour donner des re­
pères aux enfants. Mais elle 
n'a pas cherché une réparti­
tion égalitaire des temps 
consacré à chaque classe. 
"Nous avons ciblé en début 
d'année un domaine de tra­
vail renforcé, la communica­
tion, et déterminé une priori­
té pour les plus jeunes des 
élèves, les CP/CE1. Priorité 
mais pas exclusivité ". 
L'après-midi, c'est le temps 
de soutien aux projets 
propres à chaque classe, 
avec les possibilités de dé­
doublement, le passage dans 
les espaces ateliers. D'être 
portées par deux ensei­
gnants, la préparation et les 
conduites de ces projets se 
trouvent plus facilement maî­
trisées, ce qui libère du 
temps et de l'énergie consa­
cré aux enfants. 
À chaque période, le conseil 
des maîtres réexamine le dis­
positif et décide d'une évolu­
tion éventuelle. Le fonction­
nement actuel semble avoir 

trouvé la stabilité qui a per­
mis de faire entrer la classe 
supplémentaire dans un fonc­
tionnement quotidien, harmo­
nieux, presque banal. 

CONJONCTURE ET CURIOSITÉ 

Il n'en a pas été ainsi dès le 
début. L'entrée dans cette 
expérience s'est faite de ma­
nière fortuite. Il y a 4 ans 
l'école a connu une baisse 
d'effectif, qui n'a pas heureu­
sement entraîné de suppres­
sion de poste. 
L'équipe pouvait alors choisir 
une répartition en 6 classes 
d'environ 20 élèves ou 5 
classes d'environ 24. Cette 
option a été retenue, car elle 
permettait d'explorer avec 
curiosité des voies nouvelles 
d'organisation pour l'école. 
L'inscription dans "l'École du 
XXIe™ siècle" puis, plus ré­
cemment dans le dispositif 
"Tema" [Travailler en Équipe, 
Mieux et Autrement), a per­
mis de conserver le 6 è m e pos­
te, malgré la pression perma­
nente de la carte scolaire. Les 
choix nécessaires, les 
solutions expérimentées puis 
écartées ont permis au grou­
pe des enseignants de se 
souder et de, véritablement, 
fonctionner en équipe. "// a 
fallu que chacun ouvre sa 

classe, accepte le regard des 
autres sur son fonctionne­
ment, sur ses pratiques, ses 
domaines de compétences 
et les zones où l'on est 
moins à l'aise, rappelle 
Christine, mais cet effort a 
été rapidement profitable ". 
De ce fait, l'équipe a consta­
té que l'ensemble des do­
maines d'apprentissage était 
mieux couvert, et que les ap­
proches étaient plus 
concrètes, plus expérimen­
tales. "Nous commençons à 
travailler véritablement en 
cycles, à maîtriser les pro­
gressions et à mieux respec­
ter les différents rythmes de 
nos élèves". 

LE"BAROUDEUR DU 
PRIMAIRE" 

Avec cette organisation, 
l'école répond bien mieux 
aux missions qui lui sont assi­
gnées. Mais il faut prendre 
conscience des efforts que 
cela représente : un temps 
de concertation, bien plus im­
portant que le temps officiel­
lement prévu à cet effet ; la 
rédaction de bilans prospec­
tifs, qui représentent une vé­
ritable évaluation interne de 
l'école. 
L'investissement du maître 
supplémentaire est lui aussi 
considérable. Son temps per­
sonnel de concertation est 
multiplié par les ajustements 
avec chacun et ses prépara­
tions d'activité demandent 
une rigueur extrême, car il 
n'a pas les temps de batte­
ment et d'ajustement que 
l'on trouve dans une classe 
ordinaire. Il ne serait pas ab­
surde de prévoir pour ce 
maître un temps personnel 
de préparation analogue à ce­
lui qui existe pour les maîtres 
formateurs. 
Il pourrait ainsi cesser d'être 
le "baroudeur du primaire", 
comme le décrit l'équipe de 
Saint-Antonin, pour s'inscrire 
dans un fonctionnement du­
rable. 
La revendication de moyens 
pour l'école a souvent susci­
té la question : "des moyens, 
pour quoi faire ? ". À son 
échelle l'école de Saint-
Antonin apporte une répon­
se. 

André Deleuze 
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I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

CROISEMENTS DE 
DISCIPLINES AU 
COLLÈGE 

Les auteurs, Florence 
Castincaud et Jean-Michel 
Zakhartchouk sont tous 
deux professeurs de 
collè­ge et formateurs à 
l'IUFM d'Amiens 
(Jean-Michel 
Zakhartchouk est aussi 
membre de la rédaction des Cahiers pédagogiques 
et auteur d'ouvrages dont il a 
déjà été question dans ces 
colonnes). 
Après un éclairage théo­
rique et historique sur le 
concept d'interdisciplinarité 
où il est question d'Edgar 
Morin mais aussi des disci­
plines scolaires et de leur 
histoire et des diverses 
tentatives pour introduire 
dans l'enseignement se­
condaire des activités per­
mettant à des disciplines 
de collaborer entre elles, 
(de l'étude du milieu aux 
travaux croisés en passant 
par les 10% et les PAE), 
les auteurs s'engagent ré­
solument dans la présenta­
tion et l'analyse "petit in­
ventaire raisonné des 
pratiques" des démarches 
diverses, multiples qui sont 
conduites sur des terrains 
de croisement dans nos 
collèges avant d'aborder la 
question déterminante au­
jourd'hui "comment 
prendre les itinéraires de 
découverte ?. La très gran­
de richesse tant en termes 
de ressources théoriques 
qu'en termes d'outils pour 
la pratique, la grande ri­
gueur dans l'analyse et les 
réponses aux interpella­
tions font de ce travail un 
ouvrage stimulant pour la 
pensée et la pratique col­
lective, qui offre des pers­
pectives à tous ceux qui se 
posent aujourd'hui la ques­
tion du sens des apprentis­
sages et de réelles acquisi­
tions par les élèves. 
Comme le dit P. Perre-
noud dans la préface : 
"Quiconque pense que les 
croisements interdiscipli­
naires ouvrent l'esprit et 

 Croisements de 
disci­plines au collège 
Crap Cahiers pédago­
giques 
Edition CRDP Amiens 
180 pages 14 € 

LES BONS ET LES 
M A U V A I S 

Le thème des bons et 
mauvais professeurs, des 
bons et mauvais élèves 
est une question majeure 
pour chacun d'entre 
nous. 
Preuve qu'il y a là un fait 
social, une nécessité, 
une quête qui structurent 
le système scolaire dans  

son ensemble. Mais cet­ 

te obsession n'est pas ré­
servée aux seuls usagers 
de l'école. Elle touche 
tout autant les spécia­
listes de l'éducation. 
Dans cet ouvrage, Jean  

Houssaye retrace l'histoi­
re des recherches tou­
chant cette question 
Psychopédagogues et 
sociologues n'ont cessé 
de s'affronter ou de se 
rejoindre pour com­
prendre l'échec scolaire 
et y remédier. Car repé­
rer les formes de l'évolu­
tion du traitement de cet­
te question au cours du 
XXe™ siècle, c'est aussi 
interroger les enjeux et 
les réalités de l'école 
d'hier, d'aujourd'hui et de 
demain. 

Professeur e t 
élèves Les bons et 
mauvais. Jean 
Houssaye, 
ESF éditeur 
-171 p - 21,95 €

POLITIQUES 
SCOLAIRES 

donnent davantage de 
sens aux savoirs trouvera 
dans ce livre une source 
d'inspiration et des outils. 
Les sceptiques y trouve­
ront, pour leur part, des rai­f 
sons de revenir sur leurs 
préjugés, de constater que 
l'approche interdisciplinaire 
ne tourne pas le dos aux 
savoirs et qu'elle est prati­
cable dès le collège ". 

Voilà un ouvrage tout à 
ait opportun et qui res­
tera d'actualité bien au-
delà de cette période  
d'élections. 
Claude Lelièvre, auteur 
de nombreux ouvrages 
en histoire de l'éduca­
tion, traite douze de ces 
questions essentielles 
qui n'en finissent pas de 
ressurgir : violence à 
l'école, illettrisme, 
rythmes scolaires, en­
seignement des langues 
vivantes à l'école primai­
re, informatique, collège 
unique, langues mortes, 
baccalauréat et entrée à 
l'université, scolarisation 
de la formation profes­
sionnelle et apprentissa­
ge, décentralisation, 
désectorisation, langues 
régionales. 

Remettre en perspecti­
ve ces questions per­
met de mieux en saisir 
les enjeux. Rappeler les 
déclarations et proposi­
tions des hommes poli­
tiques et des partis au 
cours de ces quinze der­
nières années aide à y 
voir plus clair dans les 
convictions des uns et 
des autres. 
Au total un livre salutaire 
non seulement pour son 
contenu mais égale­
ment pour sa lisibilité et 
son caractère pédago­
gique. Il est à ranger 
dans une catégorie, que 
l'on aimerait voir s'étof­
fer, d'ouvrages d'éduca­
tion à la citoyenneté 
destinés à des adultes 
qui aspirent à pouvoir 
voter réellement en 
connaissance de cause 

Claude Lelièvre 
Les p o l i t i q u e s sco­
laires mises en exa­
men 
D o u z e q u e s t i o n s en 
débat 
ESF Collect ion péda­
gogies essais 
158 p - 2 2 , 8 € 

Annonces gratuites 
pour les adhérents 
( jo indre la bande-
adresse de Profes­
sion Education), 
payantes pour les 
autres : 6 € la ligne de 
30 signes. 

Locations 

NL- Vélo aux Pays-Bas 25-55 
km/jour, péniche conf 
comme hôtel, 501-561 ( te. 
inscr.indiv ou cabine dble ou 
familiale 
Tel : 05 59 68 93 43 

20- Corte loue F1 RdC villa 
quart résid calme
Tel: 04 95 610136

20- Ajaccio resto des iles loue 
F2 65 m* terrasse prox plages 
de juin à sept sem ou quinz Tel: 
04 95 610136

66- Céret appt dans mais 
village moyenne montagne 
5 couch 25 km mer mars à 
oct 305 (/sem
Tel: 04 68 87 30 37IHS)

65- St Jean de Luz mais sympa 
300 m plage tt conf 2/5 pers 
Tel: 05 5844 03 92 

07- Sud Ardèche, app. tt 
cft, 4/5 pers., pâques-juillet-
aoùt, 200 î/s, 390 €/quinz. 
Tel : 04 75 35 56 34

20- Ajaccio F2 de 52 nf ter­
rasse prox plages comm loc 
sem quinz mois juil/aout
tel 04 95 5122 32 

38- Villard-de-Lans loc appt 
duplex dans mais 120m2 

terrasse sud caves garage 
libre 01/2002 946 € 
Tel jour: 04 76 76 34 59 Tel 
soir: 04 74 28 65 83

63- La Bourboule appt meu­
blé 5 pers sem/WE/cures ski 
138/225 €sem
Tel: 02 41 69 86 80 

22- Prox paimpol ile bréhat 
mais tt conf 6 pers jard 600 
m mer de 460 à 620 E/sem 
selon période
Tel 01 43 38 76 94 
02 96 94 34 03 

TU- Bizerte mais tt équip 2 
ch séjour terrasse 6/7 pers 
vue mer 220 î/sem 
450 € /quinz 
650 € /mois tte année sauf 
août 
Tel: 04 91 05 93 77 
06 98 17 73 59 

Ventes et divers 

95- Auvers/Oise vd mais mi­
toyenne 5 p 2 plans + s.sol  
poss extension terrain 600 nf 
lotis calme travaux réno à 
prévoir 160 000 € 
Tel: 04 91 6889 51

65- St Lary vd T2 cabine 4/6 
pers meublé ds petite résid 
balc43 000€à débattre

Tel: 05 62 98 44 77 

13- Vd Marseille centre cuis* 
ch séparée 180000 F
Tel: 04 90 75 99 59 

68- "Je collectionne cartes 
post sur Indiens d'Amériques 
et costumes pays divers" Mme 
Abt Evelyne, 14 route de 
Cemay 68500 Wuenheim

11- Recherche disques 33 t 
d'Anne Sylvestre 
Tel: 04 68 79 77 42 

61- Vd mais tt conf 150 
m2 isolée garage + 3 bat ferm 
152 449 € (1000 000 F) 
Tel: 02 33 38 55 91 

04- Manosque éch mais 200
2m  jard 600 m2 contre mais 

bord de mer atlantique août 
étudie tte prop 
Tel: 04 92 78 56 43 
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L ' I N V I T É 

LAURENT MUCCHIELLI 

Laurent Mucchielli est historien et 
sociologue au centre de recherche 

sociologique sur le droit et les 
institutions pénales du CNRS, 

codirecteur de la revue Déviance et 
société. Depuis 1998, il travaille sur la 
délinquance juvénile. Il est auteur de 

«Crimes et sécurité : l'état des savoirs» 
aux éditions La Découverte. 

La v io le nc e juvénile est -
e l le le problème n°1 d e 
not re société ? 

Certes non ! S'il est incon­
testable que la délinquan­
ce juvénile a augmenté au 
cours des vingt dernières 
années, la prétendue «ex­
plosion» de ce phénomè­
ne est loin d'être fondée. 
Le sentiment de peur est 
manipulé par les élites po­
litiques, policières, média­
tiques pour des raisons 
idéologiques, corporatives 
ou mercant i les. Les 
causes du sentiment d'in­
sécurité sont multiples. La 
précarité de l'emploi et le 
chômage en constituent 
par exemple un facteur im­
portant. 

En résumé, je dirais que les 
jeunes des quartiers pau­
vres se battent entre eux de 
façon plus intense aujour­
d'hui qu'hier, que les jeunes 
des quartiers pauvres volent 
ou détruisent des biens pri­
vés un peu plus qu'avant 
mais ils l'ont toujours fait et 
enfin que les jeunes des 
quartiers pauvres exercent 
une violence contre les ins­
titutions et tout ce qui les 
symbolise, et ceci est claire­
ment plus fréquent au­
jourd'hui par rapport à il y a 
vingt ans. 

Et d a n s l'Éducation n a ­
t i o n a l e ? 

L'écart est très grand 
entre la représentat ion 
manipulée par les médias, 
l ' image de l 'enseignant 
agressé par un élève, et la 
réalité qui est d'abord et 
surtout celle d'une violen­
ce des jeunes entre eux. 
Ce qui est sûr par contre 

c'est que la relation s'est 
durcie au sein des établis­
sements avec la scolarisa­
tion de masse car une par­
tie des élèves se retrouve 
en situation de marginali­
sation intellectuelle. 
Les enseignants sont vic­
times de chahut et d'inci­
vi l i tés qui sont perçus 
comme agressions et qua­
lifiés de violence. Il y a là 
un glissement sémantique 
qui est sans doute à rap­
procher de l'écart grandis­
sant entre l'origine sociale  
des enseignants et les 
jeunes de milieu populaire 
qu' i ls ne comprennent 
plus. 

Les données r e c u e i l l i e 
s par l'Éducation 
nat iona le sont-elles 
crédibles ? 

Il faut se saisir du nouveau 
logiciel mis en place par 
l'Éducation nationale plutôt 
que de le dénigrer avant 
même qu'il ait fait ses 
preuves. C'est de l'intérêt 
de tout le monde qu'un outil 
recensant les faits graves 
fonctionne même s'il ne re­
tient pas ce que l'on qualifie 
aujourd'hui d'incivilités. Le 
problème va être le taux de 
réponses obtenues. 

Pourquoi y a t- i l pe r te de 
conf iance dans l'École ? 

Le renforcement des in­
égalités scolaires au sein 
même d'un système qui 
se prétend de plus en plus 
égalitaire constitue une 
hypocrisie dont il faut bien 
un jour payer le prix. 
L'école est sensée être la 
même pour tous. En réali­
té, au sein des classes, au 
sein des établissements et 

au sein des zones 
géogra­phiques (entre 
établisse­ments), les 
inégalités se sont 
complètement redé­
ployées au cours des vingt 
dernières années. Dès lors 
il est assez logique que les 
tensions s'accumulent sur 
l'École. 

D a n s q u e l l e s d i r e c t i o n 
s vous semble - t - i l 
possible d 'agir au sein 
de l'Éduca­t ion 
na t iona le ? 

J'en vois trois : les conte­
nus, les pratiques pédago­
giques, l'orientation et la 
séjection. 
L'École est le lieu d'acqui­
sit ion de savoirs fonda­
mentaux dont le rôle 
émancipateur est indé­
niable. Mais elle ne doit 
pas être que cela. Avant 
d'entrer dans des appren­
tissages intellectuels à ca­
ractère disciplinaire, il faut 
un tant soit peu com­
prendre le monde dans le­
quel on vit. Une fois assu­
rés les apprentissages de 
base, la formation du ci­
toyen est essentielle pour 
la suite de la scolarité. Elle 
implique une ouverture de 
l'école sur le monde exté­
rieur. 

Par ailleurs, le modèle de 
transmission des savoirs 
fondé sur la seule culture 
écrite créé des inégalités 
dès le départ de la scolari­
té. Quant à évoquer inter­
net, comme on l'entend, 
dans une société ou de­
meure plusieurs millions 
d'illettrés, ce n'est pas sé­
rieux. 
Enfin il faut dire que la dé­
valorisation du travail ou­
vrier a pour conséquence 
que l'orientation est vécue 

comme déchéance. Dans 
une société dont le bloc 
social principal est consti­
tué d'emplois peu quali­
fiés dans l'industrie et les 
services, les ef fe ts en 
sont considérables. Au 
sein de la société françai­
se actuel le, fondée sur 
l'idéal républicain de l'éga­
lité des chances, c'est à 
dire la mobilité sociale ab­
solue, la façon dont les 
jeunes se représentent et 
anticipent leur destin so­
cial est une question cru­
ciale. 

N e cra ignez-vous pas de 
c u l p a b i l i s e r l e s e n s e i ­
g n a n t s ? 

La politique de l'autruche 
serait de ne pas recon­
naître les carences du sys­
tème de formation. La pé­
dagogie ne tombe pas du 
ciel, tenir une classe ça 
s 'apprend, comprendre 
que ce qui est en jeu dans 
une classe dépasse les 
seuls contenus discipl i­
naires est nécessaire. 
Si l'on veut réel lement 
que la société de nos en­
fants soit moins violente, 
alors il faut redéfinir une 
véritable politique de pré­
vention c'est à dire inter­
venir sur certaines des 
structures de notre socié­
té qui encouragent actuel­
lement le développement 
de la délinquance juvénile. 
L'Éducation nationale, 
pour y tenir son rôle, doit 
sortir de ses routines et 
de ses blocages. 
On ne résoudra pas le pro­
blème de la délinquance 
juvénile avec des recettes 
policières et judiciaires. 
La prévention est la seule 
politique sociale générale 
qui puisse prétendre mobi­
liser tous les acteurs insti­
tutionnels et même tous 
les citoyens autour d'un 
espoir en des relations so­
ciales meilleures. 

Propos recueillis par 
Michel Debon et 

Emile Pinard 

Pour en savoir plus : 
http://laurent.mucchielli. free. fr 
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Depuis septembre 1997, 

u n serv ice p o u r tous 

L'actualité e  n d i r e c t 

V o t r e métier 

D e s tex tes d e référence 

D e s r e n s e i g n e m e n t s 

p r a t i q u e s 

Donnez votre avis 

Le syndicalisme en direct 
Un site : http://www.sgen-cfdt.org 
Une adresse électronique : fede@sgen-cfdt.org 

N o u s r e c r é o n s v o t r  e u n i v e r s d a n s l e m o n d e e n t i e r . 
A q u e l q u e  s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme 

de profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus 

quand cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le 

moins significatif ! C'est pourquoi AGS prend en 

charge l'intégralité des démarches liées à votre déménagement, 

afin qu'aucun souci ne vienne perturber votre nouvelle vie. De 

l 'acheminement de vos biens les plus précieux à 

la gestion de l'ensemble des formalités, tout est organisé pour 

vous permettre de vous sentir immédiatement chez vous, quelle 

que soit votre destination. Avec 68 filiales et un réseau de 

partenaires dans le monde entier, AGS 

vous offre l 'expérience et la sécuri té 

d'une logistique sans faille au service de 

ce qui prime par dessus tout : votre bien-

être. 

D é m é n a g e m e n t s i n t e r n a t i o n a u x e t b i e  n a u - d e l  à 

AGS Par is • 6 1 , rue de la B o n g a r d e • 9 2 2 3 0 Gennevi l l iers • F rance • Tél. 0 1 4 0 8 0 2 0 2  0 • Fax 0 1 4 0 8 0 2 0 
0 0 

e-mai l : a g s - c o m m e r c i a l @ e a s y n e t . f  r - a g s - i m p - e x p o r t @ e a s y n e t . f r - h t t p : / / a g s - d e m e n a g e m e n t . c o m

http://www.sgen-cfdt.org
mailto:fede@sgen-cfdt.org
mailto:ags-commercial@easynet.fr
mailto:ags-imp-export@easynet.fr
http://ags-demenagement.com


Jean-Luc Villeneuve a participé, à titre 
personnel, à l'élaboration de cet ouvrage. 

Où en est, dans l'École de la République, 

le brassage social tant vanté? 

Que dire du non-respect de la sectorisation?

Comment définir 

un «savoir minimum garanti»? 

Faut-il réinventer 

le métier d'enseignant? 

Comment accroître lu marge de manœuvre de 

chaque établissement, 

sans faire le jeu du clientélisme local? 

Le chantier de la transformation 
de l'École, en permanence à 
l'ordre du jour, reste trop sou­vent 
confiné au cercle étroit des 
spécialistes. Mais l'éducation est 
une affaire trop sérieuse pour être 
confisquée par l'Édu­ cation 
nationale. Un véritable débat public 
s'impose pour cer­ner les priorités 
d'un service public d'éducation de 
qualité et en finir avec l'hypocrisie 
et les faux semblants. 

Les auteurs de ce manifeste -
enseignants, chercheurs, chefs 
d'établissement, parents 
d'élèves, militants d'associa­tions 
ou de mouvements péda­gogiques, 
syndicalistes, etc -

posent ici quelques jalons pour 
répondre à ces questions. Évi­
tant la langue de bois, ils par­
tent des réalités du terrain pour 
en extraire quelques principes 
auxquels ils tiennent et qu'ils 
voudraient faire partager. Leurs 
propositions s'articulent autour 
de quatre termes : l'instruction, 
l'éducation, la formation et la 
socialisation, trop souvent dis­
joints, voir opposés. 
Tant qu'ils ne seront pas pensés 
ensemble au sein de l'École, de 
la maternelle à l'université, et 
même au-delà, l'immobilisme 
o u le volontarisme arrogant se 
feront la guère inlassablement, 
sans que rien ne bouge sur le 
fond. 



L'ambition 

du plein emploi 



Assurer Pavenir 
professionnel des "emplo is -
jeunes 1 1La dynamique amorcée et l'énergie impulsée 

par les "emplois-jeunes 1 1 dans l'Éducation nationale 
doivent être capitalisées. 

Pour le Sgen-CFDT, plusieurs exi­

gences s'imposent : 

flHËf G a r a n t i r les d r o i t s d e s

H H " e m p l o i s - j e u n e s " 

Sous contrat de droit privé, les 

"emplois-jeunes" doivent bénéficier 

des mêmes droits que les autres sala­

riés, notamment la reconnaissance du 

droit syndical et de délégués du per­

sonnel. 

Travaillant dans la fonction publique, 

ils doivent bénéficier des mêmes 

droits sociaux et juridiques que leurs 

collègues fonctionnaires. 

• H Pérenniser les activités 

HH! développées p a r 

les " e m p l o i s - j e u n e s " 

De nouveaux métiers sont apparus: 

• Il faut les définir: auxiliaire d'inté­

gration (intervention auprès d'élèves 
handicapés...), agent de médiation 
(gestion relationnelle, gestion des 
foyers socio-éducatifs...), assistant, 
répétiteur (soutien...), animateur de 
BCD... 

• Il faut les "professionnaliser" et 
ouvrir à ces personnels de nouvelles 
perspectives de formation et de carriè­

re par, notamment, la création de nou­

veaux corps de fonctionnaires. 

H H 

H H 

Assurer u n e réelle 

possibilité d ' i n s e r t i o n 

p r o f e s s i o n n e l l e 

Le Sgen-CFDT exige la reconnaissance 

de l'acquis (validation des acquis de 

l'expérience professionnelle) et l'ap­

plication du droit à une formation qua­

lifiante et personnalisée. 

Le Sgen-CFDT revendique l'accès aux 

concours internes et à leur préparation 

pour les "emplois jeunes" qui souhai­

tent accéder aux emplois existants 

(enseignement, administration, tech­

nique, ouvrier, médicaux, sociaux...). 

• H Ouvr i r u n e v r a i e 3 e v o i e 

H H d e concours 

Cette 3 e voie doit permettre de recru­

ter un public différent de celui qui peut 

passer les concours internes et 

externes déjà en vigueur. 

U N M E T I E R 

D U R A B L E 

P O U R C H A Q U E 

" E M P L O I - J E U N E " ! 

Pour en savoir p lus ,contac tez -nous : 

Sgen-CFDT - 4 7 - 4 9 , av. Simon 
Bolivar 7 5 5 9 0 Paris Cedex 19 
Mél : f e d e @ s g e n - c f d t . f r 

Contact local : 

Le Sgen-CFDT s'oppose à un concours 

qui limiterait l'entrée dans le métier 

d'enseignant, à quelques aides-édu­

cateurs. 

La perspective d'une vraie y voie ne 

peut se référer à l'obligation de diplô­

me (bac+2 jusqu'en 2004, puis bac+3) 

mais se fonder sur la prise en compte 

de l'expérience acquise dans le do­

maine de l'éducation et de la forma­

tion 
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Réussir la 
t rans format ion de l'Ecole 

L'ECOLE MATERNELLE 
Une chance pour 
la réussite scolaire 

v JS 

1 

Bien que non obligatoire, l'école maternelle est devenue un passage obligé pour 
la quasi totalité des enfants de trois à cinq ans. Un tiers des enfants de deux ans 
y sont également accueillis. 
Lieu de socialisation, d'épanouissement et d'entrée dans les apprentissages sco­
laires, l'école maternelle fait recette auprès des parents. 
Lieu de prévention des difficultés, de réduction des inégalités et d'innovation 
pédagogique, l'école maternelle «à la française» est souvent posée comme modè­
le par l'institution. 
Présent sans souci et avenir assuré pour l'école maternelle ? 
Pas si sûr... 

scsn CFDT ]}1

Une dynamique soli 



La p ress ion soc ia le p o u r d e s 

a p p r e n t i s s a g e s t o u j o u r s p lus 

précoces e t la concept ion , enco­

re prégnante, que les savoirs ne 

passent q u e par des exercices 

systématiques de t y p e scola ire , 

m e t t e n t l'école m a t e r n e l l e en 

d a n g e r constant de s'«élémenta-

riser». 

Dans le même t e m p s  , 

l ' inst i tu­t i o n , bien qu 'a f f i rmant 

son rôle f o n d a m e n t a l , ne lui 

d o n n e pas toujours les 

moyens d e l 'assu­mer : ef fect i fs 

g l o b a l e m e n t plus élevés, 

fo rmat ion aléatoire, per­sonnels 

d ' e n c a d r e m e n t pas t o u ­j o u r s 

d i s p o n i b l e s , r e m p l a c e ­m e n t s 

n o n assurés...Dans la 

répartition d e s m o y e n s , la 

m a t e r n e l l e es t s o u v e n t serv ie 

après! 

L'école m a t e r n e l l e d o i t donc 

teni r b o n . Elle doit ten i r sur son 

rôle d'école e t sa spécificité 

d'école m a t e r n e l l e , e n pra t i ­

q u a n t u n e pédagogie respec­

t u e u s e d e l 'enfant , d e son âge, 

d e ses intérêts et de ses besoins , 

tout en assuran t son entrée dans 

les a p p r e n t i s s a g e s f o n d a m e n ­

taux . 

Elle doit tenir aussi sur l'exigence 

d e moyens, pour que l ' importance 

qui lui est reconnue dans les dis­

cours se t raduise a u quot id ien 

dans les conditions de vie et de tra­

vail des enfants et des personnels. 

L'école materne l le : 
première étape de la réussite scolaire 

L'ECOLE MATERNELLE : UNE ECOLE DE PLEIN DROIT ! 
... mais en gardant sa spécificité, sa pédagogie 
différente ... mais en faisant passer l'enfant avant 
l'élève 
... mais en respectant les enfants et les enseignants 

Pour le Sgen-CFDT, une scolarisation de qualité en école maternelle 

c est 
•porter sur chaque enfant un regard 
positif et se servir des évaluations 
pour adapter la classe aux besoins 
de chacun

•respecter l'étape du vécu, du jeu, 
de la manipulation, du plaisir

•ancrer les apprentissages sur des 
projets concrets et motivants 

ce n'est pas : 
•regarder les enfants à travers une 
grille de compétences normatives

•faire une surconsommation d'exer­
cices, même si l'inspecteur et les 
parents y sont sensibles 

c'est : 
•favoriser toutes les formes d'acti­
vité, pour accéder à la maîtrise des 
langages, à l'autonomie, à la créa­
tivité, à la curiosité, à l'intelligence

•avoir les moyens de travailler en 
petits groupes et d'établir avec 
chaque enfant des rapports privi­
légiés 

ce n'est pas : 
•savoir lire, écrire, compter le plus 
tôt possible

•accueillir les enfants dans des 
classes surchargées 

Pour les enfants : 

le temps d ' a p p r e n d r e e t d e m a n i p u l e  r 

le temps de d e v e n i r a u t o n o m e

le temps d e v iv re et de se const ru i re 

le temps d ' i m a g i n e r e t d'échanger le 

temps d'expérimenter e t d e jouer le 

temps d  e s e reposer

4 
UN LIEU 
DE SOCIALIS TION 
D'ÉPANOUISi EMENT 
D'APPRENTISSAGES 

Pour les enseignants : 

le temps d'écouter les p a r e n t s

le temps d e p e n s e  r sa p r a t i q u e

le temps de se concer te r

le temps d'écouter c h a q u  e e n f a n t

le temps pour t rava i l l e r en p a r t e n a r i a t 

le temps d e se f o r m e r

«• école maternelle 
Premî è r e étape d e ( 
<««e contre ('exclus/on 
Accueil des deux ans 

•Pouvoir être inscrit

•pouvoir être 
accueilli 

«P-REP 

• des moyens en poste 
d'animateurs, de 

coordonateurs... 

Partenariat : 

•avec les parents
•avec les structures de la 
Petite enfance 

'ourl'AIS 

' P'"s de prévention 

• P'us de réseaux d'aide 

* 
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L'ECOLE MATERNELLE : 
• une école de plein droit
• une école première étape contre l'exclusion
• un lieu respectueux des besoins de l'enfant 

Le rôle de la maternelle dans la réussite scolaire n'est plus à démontrer. Les exigences vont 
croissantes H faut a la fois donner a chaque élève les bases d'une scolarité réussie et proposer des 
modes de ; d apprentissage adaptés aux besoins du jeune enfant. 

vie et 

POUR QUE LA MATERNELLE PUISSE RÉPONDRE À CE DEFI, 
LE SGEN-CFDT REVENDIQUE : 

-une limitation des effectifs : 25 élèves maximum, et 2 0 en IEP .
Cette limitation est nécessaire pour offrir au jeune enfant un cadre rassurant et la possibilité de rela­

tions privilégiées avec l'adulte.

. une formation initiale et continue de qualité 
Et un accompagnement par des conseillers pédagogiques et des inspecteurs avertis dans le domaine 

de la maternelle. 

 { j g g moyens pour le remplacement 
m

Trop souvent, faute de moyens suffisants, l'administration assure les remplacements d'abord à 
l'élé­mentaire, alors même que l'autonomie encore fragile et le besoin de repères du jeune enfant 
rendent plus difficile l'absence du maître de sa classe. 

- des moyens pour la prévention des difficultés
Les réseaux d'aides doivent être étoffés pour répondre à tous les besoins et aux différents types d'aides 
attendues.

- des postes d'aide à l'intégration
L'école maternelle a largement participé à l'effort d'intégration des élèves handicapés. Certains départe­
ments ont créé des postes itinérants d'aide à l'intégration qui viennent en soutien à l'enfant, a la classe 
et à l'enseignant. Ce type de postes doit être développé pour faciliter une mission souvent exigeante.

- des rythmes assouplis
Les équipes doivent avoir la possibilité d'aménager les rythmes scolaires pour permettre une arrivée en 
classe échelonnée, des horaires aménagés et évolutifs.

- des structures passerelles pour les tout -pet i ts
Des modes de fonctionnement adaptés aux tout-petits existent déjà. Ils s'appuient sur : 
• des liens avec les autres structures d'accueil de la petite enfance;
• des relations privilégiées avec les parents;

• un encadrement renforcé, avec éventuellement des profession­

nels de la petite enfance;
• des horaires et des locaux aménagés.
La création de ces structures doit être encouragée, en parte­nariat 
avec les collectivités territoriales, les familles et les organismes 
de la santé. 




